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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-028

Décision N) 17-1396 autorisant la SAS CLINIQUE

MEDICALE DE GOUSSONVILLE à exercer l’activité de

soins de suite et de réadaptation (SSR) dans le cadre de la

modalité « affections liées à la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance »

en hospitalisation de jour sur le site de la CLINIQUE

MEDICALE DE GOUSSONVILLE, 15 rue des Coutures -

78930 Goussonville.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1396 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 
et n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du projet régional de santé d’Ile-
de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SAS CLINIQUE MEDICALE DE GOUSSONVILLE 
dont le siège social est situé 12 rue Jean Jaurès - 92813 Puteaux Cedex, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) 
pour la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante 
ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour (6 places) sur le site de la 
CLINIQUE MEDICALE DE GOUSSONVILLE (ET 780300083), 15 rue des Coutures, 
78930 Goussonville ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

28 septembre 2017 ; 
 

  
CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soin, en date du 10 

juillet 2017 prévoit la possibilité d’autoriser de 0 à 4 nouvelles 
implantations en soins de suite et de réadaptation (SSR) pour la 
modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour sur 
le territoire de santé des Yvelines ; 
 
 

CONSIDERANT que la CLINIQUE MEDICALE DE GOUSSONVILLE, établissement du 
groupe CLINEA, est actuellement autorisée à exercer l’activité de soins 
de suite et de réadaptation indifférenciés en hospitalisation complète (50 
lits installés) et en hospitalisation de jour avec les modalités « affections 
du système locomoteur » (62 lits, 15 places) et « affections cardio-
vasculaires (40 lits, 6 places) ; 
 
qu’elle sollicite l’autorisation d’exploiter 6 places dans la modalité 
« affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à 
risque de dépendance » en hospitalisation de jour ; 
 
 

CONSIDERANT que la demande est motivée par la volonté du promoteur de développer 
les alternatives à l’hospitalisation complète, de réduire les durées de 
séjour de ses patients et d’assurer une meilleure pertinence des séjours; 
 
que le personnel est formé à la prise en charge sollicitée et que ce projet 
renforcera le rôle de structure de proximité de la clinique, en lien 
également avec la médecine de ville via le développement prévu des 
entrées directes du domicile ; 
 
 

CONSIDERANT que la Clinique de Goussonville fait partie du territoire de la MAIA du 
Mantois et s’intègre dans la filière gériatrique par les Centres 
hospitaliers de Mantes et de Meulan ; 
 
que le projet permet de rééquilibrer l’offre de SSR gériatriques en 
hospitalisation de jour dans le Nord du département ; 
 
 

CONSIDERANT que, conformément aux recommandations du SROS-PRS, le promoteur 
s’est engagé à substituer trois lits de SSR indifférenciés en contrepartie 
de l’installation des six places gériatriques sollicitées ; 
 
par conséquent, que les capacités futures s’établiront à 47 lits 
indifférenciés, 62 lits et 15 places locomoteurs, 40 lits et 6 places 
cardiovasculaires ainsi que 6 places gériatriques ; 
 
 

CONSIDERANT que l’activité de l’établissement s’élève à 46 855 journées et 8968 
venues au cours de l’année 2016 ; 
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que, concernant l’activité sollicitée, le promoteur propose une montée en 
charge de cette dernière sur trois ans pour atteindre 100% soit 2190 
venues ; 
 
 

CONSIDERANT que l’établissement, dans le cadre de son offre en hospitalisation 
complète, assure une permanence par des médecins via une garde sur 
place 7 jours sur 7 et une garde de nuit de 19h à 8h le lendemain matin ; 
 
 

CONSIDERANT que le promoteur a développé des partenariats privilégiés avec les 
établissements alentours afin d’organiser l’accès aux services de 
médecine et de chirurgie en cas de nécessité ainsi qu’aux différents 
plateaux techniques (imagerie, bloc opératoire, urgences, …) ; qu’il est 
membre du réseau Odyssée et travaille avec l’Association de 
gérontologie des Yvelines ; 
 
cependant que les partenariats en amont et en aval sont encore à 
développer et que les liens avec l’hospitalisation à domicile (HAD) 
Léopold Bellan sont à consolider ; 
 

  

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : La SAS CLINIQUE MEDICALE DE GOUSSONVILLE est autorisée à 

exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) dans le cadre 
de la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour sur le 
site de la CLINIQUE MEDICALE DE GOUSSONVILLE, 15 rue des 
Coutures - 78930 Goussonville. 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification. 
  
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans 
délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la 
santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

  

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-011

Décision N) 17-1435 autorisant la SAS CLINEA à

procéder à la modification des conditions d’exécution de

l’autorisation d’exercer l’activité de psychiatrie générale

en hospitalisation de jour, par augmentation capacitaire de

10 places, sur le site de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE

DE L’ALLIANCE, 3 rue de l’Orchidée Sauvage - 93420

Villepinte.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1435 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SAS CLINEA, dont le siège social est situé 12 rue 
Jean Jaurès – 92800 Puteaux, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à la 
modification des conditions d’exécution de l’activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation de jour (par augmentation capacitaire de 10 places) sur le site de la 
CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L’ALLIANCE (ET 930020920), 3 rue de l’Orchidée 
Sauvage - 93420 Villepinte ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
19 octobre 2017 ; 
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CONSIDERANT que, s’agissant d’une modification des conditions d’exécution d’une 
autorisation de soins déjà autorisée, la demande est sans incidence sur 
le bilan des objectifs quantifiés de l’offre soin, pour l’activité de 
psychiatrie sur le territoire de santé de Seine-Saint-Denis ; 
 

CONSIDERANT que la SAS CLINEA est actuellement autorisée, sur le site de la Clinique 
psychiatrique de l’Alliance, à exercer l’activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation complète (90 lits), en hospitalisation de jour (10 places) et 
en hospitalisation de nuit (5 places non mises en œuvre pour le 
moment) ; 
 
que le promoteur souhaite, par la présente demande, modifier les 
conditions d’exécution de son autorisation d’exercer l’activité de 
psychiatrie en hospitalisation de jour en procédant au doublement de 
ses capacités actuelles (passage de 10 à 20 places) ; 
 

CONSIDERANT que l’analyse de l’activité des 10 places actuellement exploitées 
démontre que la totalité des patients pris en charge provient de la région 
Ile-de-France dont 87% sont issus du département de la Seine-Saint-
Denis ; 
 

CONSIDERANT que le demandeur mène un travail inter-partenarial important et effectif 
avec le Centre hospitalier intercommunal Robert Ballanger d’Aulnay-
sous-Bois ; qu’une convention, signée entre ces deux parties, prévoit la 
prise en charge, par la Clinique de l’Alliance, de patients des trois 
secteurs de psychiatrie adulte dévolus au CHI Robert Ballanger à 
hauteur de 20 lits d’hospitalisation complète en soins libre et en soins 
sans consentement, ainsi que pour l’hospitalisation de jour ; 
 
que l’augmentation capacitaire sollicitée permettra d’accueillir 
prioritairement et davantage (8 places sur les 10 supplémentaires) de 
patients des trois secteurs dans le cadre de ce partenariat ; que cette 
nouvelle modalité de collaboration fera l’objet d’un avenant à la 
convention existante ; 
 

CONSIDERANT que la demande est également justifiée, selon le promoteur, par la 
nécessité d’éviter un certain nombre de ruptures de parcours de soins 
faute de place en hospitalisation de jour et de fluidifier le parcours des 
patients d’hospitalisation complète en leur proposant une alternative de 
soins ; 
 

CONSIDERANT la demande répond aux recommandations du SROS-PRS qui visent, 
notamment, le développement des alternatives à l’hospitalisation 
complète ; 
 
que le projet facilitera la réinsertion des patients touchés par des 
pathologies chroniques ; 
 

CONSIDERANT que les locaux sont disponibles et que le demandeur a prévu d’adapter 
ses effectifs médicaux et paramédicaux à l’activité ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ; 
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CONSIDERANT que le promoteur devra veiller à assurer le lien avec la médecine de ville 
assurant le suivi somatique pour les patients sortants de l’hospitalisation 
de jour ; 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La SAS CLINEA est autorisée à procéder à la modification des conditions 

d’exécution de l’autorisation d’exercer l’activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation de jour, par augmentation capacitaire de 10 places, sur le 
site de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L’ALLIANCE, 3 rue de 
l’Orchidée Sauvage - 93420 Villepinte. 
 

ARTICLE 2 : La mise en œuvre de cette modification des conditions d’exécution de 
l’autorisation d’exercer l'activité de soins de psychiatrie générale en 
hospitalisation de jour devra faire l’objet d’une déclaration auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé afin qu’une visite de 
contrôle du maintien de la conformité soit organisée. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’étant pas modifiée, 
l’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 

  
ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  
 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-035

Décision n° 17-1332 autorisant l’ASSOCIATION JEAN

LACHENAUD à exercer l’activité de soins de longue

durée (SLD) sur le site de l’ETABLISSEMENT DE

SANTE LA MARTINIERE, Chemin de la Martinière -

91400 Saclay.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1432 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par l’ASSOCIATION JEAN LACHENAUD, dont le siège 
social est situé 274 Rue Jacques Cartier  - 83000 Toulon, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de longue durée (SLD) (à hauteur de 30 
lits) sur le site de l’ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE (ET 
910811322), Chemin de la Martinière - 91400 Saclay ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
19 octobre 2017 ; 
 

 

 

 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-035 - Décision n° 17-1332 autorisant l’ASSOCIATION JEAN LACHENAUD à exercer l’activité de soins de
longue durée (SLD) sur le site de l’ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE, Chemin de la Martinière - 91400 Saclay. 16



 

Page 2 sur 4 
 

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins, en date du 10 
juillet 2017, fait apparaitre la possibilité d’autoriser deux nouvelles 
implantations pour l’activité de soins de longue durée (SLD) sur le 
territoire de santé de l’Essonne ; 
 
 

CONSIDERANT que l’établissement de santé La Martinière, un des cinq ESPIC 
participant à la création du groupe de coopération sanitaire GPS 91 
(Guérir, prévenir, soigner en Essonne), est actuellement autorisé à 
exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) 
indifférenciés en hospitalisation complète (20 lits) avec la mention 
« affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à 
risque de dépendance » en hospitalisation complète (60 lits) ; que deux 
des 20 lits polyvalents sont identifiés soins palliatifs : 
 
qu’il dispose également d’un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes, d’une capacité de 40 lits actuellement, 
et qui en comptera 90 en 2019 ; 
 
 

CONSIDERANT que le promoteur souhaite exercer l’activité de soins de longue durée 
dans le cadre d’une unité de 30 lits ; que ce projet s’inscrit tant dans une 
cohérence de filière interne (SSR/SLD/EHPAD) qu’externe de réponse 
d’aval aux structures de médecine, chirurgie et obstétrique (MCO) ; 
 
que cette demande intervient suite à la disparition de l’offre de soins de 
longue durée du Centre hospitalier d’ORSAY ; que le demandeur 
proposera ainsi une offre à proximité immédiate du bassin de vie 
d’Orsay ;  
 
 

CONSIDERANT qu’une étude conjointe du Conseil départemental de l’Essonne et des 
services de l’Agence régionale de santé, réalisée fin 2016, a conclu à 
l’existence de files d’attente importantes concernant la prise en charge 
en soins de longue durée ; 
 
que la disponibilité des lits d’aval pour les établissements MCO, 
notamment publics, reste un enjeu majeur, comme en période hivernale 
où les tensions hospitalières sont régulières ; 
 
 

CONSIDERANT que le projet médical, visant l’amélioration du parcours du patient, 
s’intègre dans l’offre territoriale ; que le demandeur est membre 
signataire de la convention constitutive de la filière gériatrique, dont les 
établissements supports sont l’Hôpital privé gériatrique Les Magnolias et 
le Groupe hospitalier du Nord-Essonne ; 
 
 

CONSIDERANT que les effectifs médicaux affectés à l’unité de SLD seront à hauteur de 
0,80 ETP ; que le promoteur procédera au recrutement d’un médecin 
gériatre en tant que responsable d’unité ; 
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que les effectifs paramédicaux et l’équipe pluridisciplinaire prévus 
n’appellent pas de remarques particulières ; que la proximité 
géographique de l’unité de SLD avec les services de SSR et l’EHPAD 
va permettre certaines mutualisations dont celles des équipes de nuit et 
des personnels rééducateurs ; 
 
qu’une présence infirmière sur site sera mise en place 24h/24, 7j/7, et 
que la présence médicale sera également assurée en continue, sur site 
ou en astreinte ; 
 
 

CONSIDERANT que le plan de faisabilité des locaux est respectueux des normes en 
vigueur ; 
 
 

CONSIDERANT que l’établissement envisage un taux d’occupation de l’ordre de 95% 
qu’il cherchera à optimiser, comme pour l’EHPAD, à 97% ; 
 
 

CONSIDERANT cependant que le budget de fonctionnement initial est plus élevé que la 
moyenne régionale et que l’établissement devra poursuivre ses 
échanges avec le Conseil départemental afin d’aboutir à l’équilibre 
financier ;  
 

 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : L’ASSOCIATION JEAN LACHENAUD est autorisée à exercer l’activité 

de soins de longue durée (SLD) sur le site de l’ETABLISSEMENT DE 
SANTE LA MARTINIERE, Chemin de la Martinière - 91400 Saclay. 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification. 
  
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans 
délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la 
santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  
 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-005

Décision n° 17-1385 autorisant la SARL PARIS BUTTES

CHAUMONT à exercer pour les adultes l’activité de soins

de suite et réadaptation avec les mentions complémentaires

suivantes :

-	« Affections des systèmes digestif, métabolique et

endocrinien en hospitalisation de jour »,

-	« Affections du système nerveux » en hospitalisation de

jour,

sur le site de CLINALLIANCE PARIS BUTTES

CHAUMONT, 39 rue Fessart, 75019 PARIS.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1385 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 
et n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la SARL PARIS BUTTES CHAUMONT dont le siège 

social est situé 39/43 rue Fessart, 75019 PARIS en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer pour les adultes l’activité de soins de suite et réadaptation avec les 
mentions complémentaires suivantes : 
 

- « Affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en 
hospitalisation de jour », 
 

- « Affections du système nerveux » en hospitalisation de jour, 
 
sur le site de CLINALLIANCE PARIS BUTTES CHAUMONT (FINESS 750014128), 
39 rue Fessart, 75019 PARIS ; 

 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 
 

CONSIDERANT que la clinique des Buttes Chaumont, établissement de soins de suite et 
réadaptation (SSR) de proximité,  implanté dans le Nord-Est parisien, 
zone marquée par un taux de pauvreté et une densité de population 
importants, dispose d’une capacité de 125 lits en hospitalisation 
complète et de 10 places en hospitalisation de jour réparties de la façon 
suivante : 
 

- - 40 lits en SSR indifférenciés adultes,  
 

- - 5 lits de SSR « indifférenciés» utilisés en tant que lits de SSR 
polyvalents et/ ou spécialisés selon la variation saisonnière, 
 

- - 30 lits en SSR « Affections de l’appareil locomoteur »,  
 

- - 20 lits en SSR « Affections du système nerveux », 
 

- - 30 lits en SSR «Affections de la personne âgée poly-pathologique 
dépendante ou à risque de dépendance», 
 

-  - 5 places en SSR « Affections de l’appareil locomoteur », 
 

-  - 5 places en SSR « Affections de la personne âgée » ; 
-  

 
CONSIDERANT 
 

que la clinique est bien intégrée dans le maillage territorial notamment 
dans le cadre de son adhésion à la filière gériatrique de l’hôpital 
Lariboisière, son intégration prochaine dans la filière neurologique de 
l’établissement, son partenariat formalisé avec la Fondation 
Ophtalmologique Adolphe de Rothschild reposant sur la mise en place 
d’une filière de prise en charge médicale, chirurgicale et de rééducation 
des pathologies tête et cou de l’adulte ; 
 
qu’elle participe également au Programme national et expérimental 
PAERPA (Personnes Agées en risque de perte d’autonomie), qui 
concerne les 9ème, 10ème et 19ème arrondissements ; 
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CONSIDERANT 
 

que la demande porte sur la création d’une unité d’hospitalisation de jour 
de cinq places en soins de suite et réadaptation (SSR) des affections du 
système nerveux et d’une unité de dix places en SSR des affections des 
systèmes digestifs, métaboliques et endocriniens ; 
 
que cette opération se fera par substitution de quatre lits 
d’hospitalisation complète de SSR indifférenciés adultes utilisés lors des 
variations saisonnières ; 
 
qu’il convient de souligner que le promoteur est prêt à reconsidérer le 
nombre de places de SSR neurologie (+ 5 places supplémentaires) aux 
fins de répondre à la demande ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins arrêté le 10 juillet 
2017 en région Ile-de-France pour l’activité de soins de suite et de  
réadaptation (SSR) permet d’autoriser sur le territoire de Paris une 
nouvelle implantation pour la modalité « affections du système digestif, 
métabolique et endocrinien » en hospitalisation de jour, une nouvelle 
implantation pour la modalité « affections du système nerveux » en 
hospitalisation de jour ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que la clinique accueille en soins de suite et de  réadaptation (SSR) 
neurologiques des patients ayant des pathologies lourdes, 
handicapantes qui recouvrent pour 30,5% des séjours des accidents 
vasculaires cérébraux (AVC) avec hémiplégie et que la part des entrées 
avec dépendance physique lourde a crû de 11% entre 2014 et 2015 ;  
 

 
CONSIDERANT que l’ouverture d’un hôpital de jour en SSR neurologiques en 

complémentarité de l’offre existante en hospitalisation complète vise à 
favoriser le retour à domicile des patients et démontre la volonté du 
promoteur à poursuivre le virage ambulatoire engagé par la clinique 
avec l’ouverture des hôpitaux de jour gériatrique et locomoteur ; 
 
 

CONSIDERANT que la création d’une unité de jour de soins de suite et de  réadaptation 
(SSR) digestifs s’inscrit dans la continuité des programmes d’éducation 
thérapeutique « Surpoids et obésité » et « Patient diabétique » proposés 
actuellement par la clinique ;  
 
qu’elle bénéfice ainsi de l’expérience acquise dans ce domaine par les 
professionnels de l’établissement ; 
 
 

CONSIDERANT que le projet a pour objectif de proposer une prise en charge globale 
(médicale, diététique, physique et psychologique) et de qualité au plus 
près du lieu de vie du patient ; 
 
 

CONSIDERANT que la demande en SSR digestifs répond à des besoins identifiés sur le 
territoire parisien et contribuera à un rééquilibrage de l’offre qui n’est 
présente actuellement que dans la « partie sud » ; 
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CONSIDERANT que l’établissement a pris contact avec de nombreux partenaires qui 
semblent intéressés par le projet, en particulier avec les établissements 
membres du centre intégré nord francilien de l’obésité (CINFO) dont fait 
partie l’hôpital Bichat –Claude Bernard ; 
 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement futures n’appellent pas 
d’observations particulières étant précisé que des travaux 
d’aménagement sont nécessaires et que le promoteur envisage le 
recrutement de personnel supplémentaire ; 
 
 

CONSIDERANT que la continuité des soins est assurée ;  

 
 

CONSIDERANT que l’accessibilité est satisfaite dans ses différentes composantes ; 
 

 
CONSIDERANT que le projet répond ainsi aux recommandations du Schéma régional 

d’organisation des soins du Projet régional de santé (SROS-PRS) qui 
préconise dans son volet « soins de suite et réadaptation » l’ouverture 
de capacités en hospitalisation de jour par diminution des capacités 
d’hospitalisation complète et l’amélioration de la prise en charge de 
l’obésité ; 

  

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : La SARL PARIS BUTTES CHAUMONT est autorisée à exercer pour les 

adultes l’activité de soins de suite et réadaptation avec les mentions 
complémentaires suivantes : 
 

- « Affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en 
hospitalisation de jour », 
 

- « Affections du système nerveux » en hospitalisation de jour, 
 
sur le site de CLINALLIANCE PARIS BUTTES CHAUMONT, 39 rue 
Fessart, 75019 PARIS. 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
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ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

  

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-004

Décision n° 17-1386 autorisant le renouvellement de

l’activité de gynécologie obstétrique (maternité de type 1)

en hospitalisation complète sur le site de l’HOPITAL

PIERRE ROUQUES-LES BLUETS,4 rue Lasson, 75012

PARIS est renouvelée au profit de l’ASSOCIATION

AMBROISE CROIZAT.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1386 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par l’ASSOCIATION AMBROISE CROIZAT dont le siège 
social est situé 94 rue Jean-Pierre Timbaud, 75011 PARIS en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique 
(maternité de type 1) en hospitalisation complète sur le site de l’HOPITAL PIERRE 
ROUQUES-LES BLUETS (FINESS 750150013),4 rue Lasson, 75012 PARIS ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

CONSIDERANT que l’hôpital Pierre Rouquès-Les Bluets dispose d’une maternité de  
type 1, développe également une activité d’assistance médicale à la 
procréation, de chirurgie gynécologique et d’orthogénie et qu’il participe 
activement à la planification et à l’éducation pour la santé ; 
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que l’établissement travaille en complémentarité avec les services 
pédiatriques et la maternité de type 3 de l’hôpital Armand Trousseau à 
proximité duquel il est implanté ; 
 

CONSIDERANT que l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique 
(maternité de type 1) arrive à échéance le 14 février 2018 ; 
 

que le promoteur n’a pas pu se prévaloir du renouvellement tacite de 
l’autorisation susvisée ; 
 
que par lettre du 31 janvier 2017, le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France a enjoint la structure de déposer un 
dossier complet de demande de renouvellement de l’autorisation 
d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique aux motifs suivants :  
 
« l’analyse des résultats de l’évaluation relève de nombreuses 
insuffisances dans un contexte où, par décision du 21 septembre 2016, 
le collège de la Haute autorité de santé a pris la décision de ne pas 
certifier l’établissement. 
D’un point de vue général et au regard des dossiers déposés, l’absence 
d’une direction administrative et médicale stabilisée fait peser sur 
l’activité au sein de l’Hôpital et les personnels une tension certaine. La 
non-finalisation du projet médical est de la même manière source de 
difficultés dans la mise en œuvre quotidienne des autorisations. 
Concernant plus précisément l’activité de gynécologie-obstétrique, il a 
été constaté dans le dossier déposé les manquements suivants : 

- une équipe médicale permanente non stabilisée et en nombre 
insuffisant nécessitant le recours à de nombreux 
vacataires/intérimaires pour assurer la continuité des soins ; 

- l’absence de convention avec les établissements d’origine des 
médecins vacataires assurant des gardes au sein de l’Hôpital (à 
l’exception des conventions avec les professionnels originaires 
de l’Hôpital d’instruction des armées Bégin) » ; 

 
CONSIDERANT que s’agissant d’une poursuite d’activité, la demande susvisée est sans 

incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour 
l’activité de gynécologie obstétrique sur le territoire de santé de Paris ; 
 

CONSIDERANT que l’établissement a réalisé 3121 accouchement en 2016 ; 
 

CONSIDERANT que les locaux sont rénovés ; que l’établissement dispose de  8 salles 
de naissance et 1 salle de pré travail ; qu’il est en mesure de 
transformer deux salles de naissance en salles de pré travail afin d’être 
en conformité avec la règlementation prévoyant qu’à partir de 3000 
accouchements, l’établissement doit compter 3 salles de pré travail et 6 
salles de naissance ; 
 

CONSIDERANT que les tableaux de garde transmis par l’établissement concernant les 
personnels médicaux n’appellent pas de remarque ; 
 
cependant, que l’organisation actuelle de nuit doit être revue ; que 
l’établissement s’est engagé en séance à garantir la présence d’une 
ibode sur place  H 24 à partir du 1er octobre 2017 ;  
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que les services de l’Agence régionale de santé maintiendront une 
vigilance particulière quant au suivi des effectifs nécessaires pour 
assurer la sécurité des soins et des plannings ; 
  

CONSIDERANT que l’établissement s’engage à suivre un certain nombre d’indicateurs 
afférant à la qualité et sécurité des soins ; 
 
qu’il se mobilise en vue d’une nouvelle visite de la Haute autorité de 
santé en 2018 avec notamment le dépôt en octobre 2017 du compte 
qualité ; que le recrutement d’un responsable qualité et d’un assistant 
ont permis de mieux structurer le travail des équipes en la matière ; 
 

CONSIDERANT    que l’établissement doit aboutir à la finalisation de son projet médical ; 

    

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique (maternité de 

type 1) en hospitalisation complète sur le site de l’HOPITAL PIERRE 
ROUQUES-LES BLUETS,4 rue Lasson, 75012 PARIS est renouvelée au 
profit de l’ASSOCIATION AMBROISE CROIZAT. 
 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du 
15 février 2018. 
 

ARTICLE 3 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  
 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
 
                                                                                  Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-003

Décision n° 17-1387 autorisant le renouvellement de

l’activité de chirurgie ambulatoire au profit de

l’ASSOCIATION AMBROISE CROIZAT sur le site de

l’HOPITAL PIERRE ROUQUES-LES BLUETS, 4 rue

Lasson, 

75012 PARIS.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1387 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par l’ASSOCIATION AMBROISE CROIZAT dont le siège 
social est situé 94 rue Jean-Pierre Timbaud, 75011 PARIS en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie ambulatoire suite à 
injonction sur le site de l’HOPITAL PIERRE ROUQUES-LES BLUETS (FINESS 
750150013),4 rue Lasson, 75012 PARIS ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
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CONSIDERANT que l’hôpital Pierre Rouquès-Les Bluets dispose d’une maternité de  
type 1, développe également une activité d’assistance médicale à la 
procréation, de chirurgie gynécologique et d’orthogénie et qu’il participe 
activement à la planification et à l’éducation pour la santé ; 
 
que l’établissement travaille en complémentarité avec les services 
pédiatriques et la maternité de type 3 de l’hôpital Armand Trousseau à 
proximité duquel il est implanté ; 
 
en particulier, que la salle de surveillance post-interventionnelle (SSPI) 
implantée sur le site de l’hôpital, accessible par un sas, fait l’objet d’une 
convention de partenariat entre les deux établissements ; 
 

CONSIDERANT que l’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie ambulatoire arrive à 
échéance le 14 février 2018 ; 
 

CONSIDERANT que le promoteur n’a pas pu se prévaloir du renouvellement tacite de 
l’autorisation susvisée. 
 
que par lettre du 31 janvier 2017, le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France a enjoint la structure de déposer un 
dossier complet de demande de renouvellement de l’autorisation 
d’exercer l’activité de gynécologie obstétrique aux motifs suivants : 
 

- « L’analyse des résultats de l’évaluation relève de nombreuses 
insuffisances dans un contexte où, par décision du 21 septembre 
2016, le collège de la Haute autorité de santé a pris la décision 
de ne pas certifier l’établissement. 
 

- D’un point de vue général et au regard des dossiers déposés, 
l’absence d’une direction administrative et médicale stabilisée fait 
peser sur l’activité au sein de l’Hôpital et les personnels une 
tension certaine. La non-finalisation du projet médical est de la 
même manière source de difficultés dans la mise en œuvre 
quotidienne des autorisations. 
 

- Concernant l’activité de chirurgie ambulatoire, le management de 
la prise en charge du patient au bloc opératoire a fait l’objet d’un 
certain nombre de non-conformités lors de la visite des 
inspecteurs de la Haute autorité de santé ». 

 
CONSIDERANT que s’agissant d’une poursuite d’activité, la demande susvisée est sans 

incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour 
l’activité de chirurgie sur le territoire de santé de Paris ; 
 

CONSIDERANT que le service ambulatoire dispose de quinze places réparties entre six 
places de chirurgie ambulatoire, quatre places pour les patientes issues 
du circuit d’orthogénie ayant eu une interruption volontaire de grossesse 
(IVG) sous anesthésie générale, cinq places dédiées aux patientes 
ayant eu une IVG sous anesthésie locale ou une IVG médicamenteuse ; 
 

CONSIDERANT que l’activité ambulatoire obstétricale regroupe essentiellement le 
traitement des avortements avec aspiration ou curetage ; que l’activité 
ambulatoire de gynécologie recouvre essentiellement des actes en 
rapport avec l’activité d’assistance médicale à la procréation ; 
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qu’il convient de souligner que les ponctions ovariennes sont également 
pratiquées par des praticiens de l’hôpital Trousseau dans le cadre du 
partenariat Bluets/Trousseau ; 
 

CONSIDERANT qu’un accueil d’urgence de gynécologie-obstétrique est assuré par un 
gynécologue obstétricien et un interne en gynécologie 24H/24 et 7J/7 ; 
qu’un chirurgien est d’astreinte et qu’un anesthésiste est de garde ; 
 
que par ailleurs, des conventions sont signées avec l’hôpital Trousseau 
(complications hémorragiques, USI), avec l’hôpital Tenon (réanimation 
médicale) et l’hôpital Lariboisière (embolisation) ; 
 

CONSIDERANT que l’établissement s’engage à suivre un certain nombre d’indicateurs 
afférant à la qualité et sécurité des soins ; 
 
qu’il se mobilise en vue d’une nouvelle visite de la Haute autorité de 
santé en 2018 avec notamment le dépôt en octobre 2017 du compte 
qualité ; 
 
que le recrutement d’un responsable qualité et d’un assistant ont permis 
de mieux structurer le travail des équipes en la matière ; 
 

CONSIDERANT que les services de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
maintiendront une vigilance particulière quant au suivi de l’activité, des 
effectifs nécessaires pour assurer la sécurité des soins et des 
plannings ; 
 

  

 

 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de chirurgie ambulatoire est renouvelée 

au profit de l’ASSOCIATION AMBROISE CROIZAT sur le site 
de l’HOPITAL PIERRE ROUQUES-LES BLUETS, 4 rue Lasson,  
75012 PARIS. 
 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter du 
15 février 2018. 
 

ARTICLE 3 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-002

Décision n° 17-1388 rejetant la demande présentée par la

S.A.S CLINIQUE BLOMET en vue d’obtenir

l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en

hospitalisation complète sur le site de la CLINIQUE

BLOMET, 136 bis rue Blomet, 75015 PARIS est rejetée.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1388 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la S.A.S CLINIQUE BLOMET dont le siège social est 
situé 136 bis rue Blomet, 75015 PARIS en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 
l’activité de médecine en hospitalisation complète sur le site de la CLINIQUE 
BLOMET (FINESS 750300592), 136 bis rue Blomet, 75015 PARIS ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
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CONSIDERANT que la clinique Blomet dispose des autorisations d’exercer l’activité de 
médecine en hospitalisation partielle, l’activité de chirurgie en 
hospitalisation complète et en ambulatoire, l’activité de traitement du 
cancer pour la pratique de la chirurgie des cancers digestifs et de la 
chirurgie des cancers non soumis à seuil (cancers cutanés) ainsi que 
d’une installation de chirurgie esthétique ; 
 

CONSIDERANT que la demande porte sur la création d’une unité de médecine 
polyvalente d’une capacité de vingt lits qui accueillerait notamment des 
personnes âgées poly-pathologiques présentant des 
décompensations en portant une attention particulière à la prévention et 
à la prise en charge spécifique de la dénutrition, des troubles de la 
mémoire et du maintien de l’autonomie ; 
 

CONSIDERANT que la demande susvisée n’a pas d’incidence sur le bilan des objectifs 
quantifiés de l’offre de soins pour l’activité de médecine sur le territoire 
de santé de Paris, l’établissement possédant déjà une autorisation de 
médecine en hospitalisation partielle ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévues semblent 
satisfaisantes ; 
 

CONSIDERANT que les locaux sont spacieux et adaptés ;  
 

CONSIDERANT que la permanence et la continuité des soins sont assurées via une 
astreinte médicale organisée par spécialité et que le promoteur prévoit 
la mise en place d’une garde la nuit dans le cas de l’octroi de 
l’autorisation de médecine ; 
 

CONSIDERANT toutefois que l’équipe médicale n’est pas encore constituée ; 
 

CONSIDERANT que le projet médical n’est pas suffisamment abouti : en particulier, le 
dossier tel que présenté souffre d’imprécision concernant le circuit 
d’adressage des patients ; 
 

CONSIDERANT que les partenariats décrits avec les réseaux et filières de soins 
gériatriques ne sont pas formalisés ; 
 

CONSIDERANT que l’absence d’équipement matériel lourd sur site implique le recours 
par convention à l’imagerie en coupe ; que le projet prévoit un accès à 
l’IRM et au scanner de Bachaumont situés dans le 2e arrondissement de 
Paris ; que ces équipements ne sont pas implantés à proximité de la 
clinique ce qui nécessiterait un déplacement important des personnes 
âgées pour la réalisation des examens d’imagerie ; 
   

CONSIDERANT que l’offre en médecine présente sur le territoire parisien apparaît 
suffisante et que le besoin d’une structure supplémentaire n’est pas 
démontré ; 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par la S.A.S CLINIQUE BLOMET en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation complète 
sur le site de la CLINIQUE BLOMET, 136 bis rue Blomet, 75015 PARIS 
est rejetée. 
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ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 

 

 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-002 - Décision n° 17-1388 rejetant la demande présentée par la S.A.S CLINIQUE BLOMET en vue d’obtenir
l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation complète sur le site de la CLINIQUE BLOMET, 136 bis rue Blomet, 75015 PARIS est rejetée. 38



Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-001

Décision n° 17-1389 rejetant la demande présentée par la

SARL CENTRE NOUVEAU DE DIALYSE en vue

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de traitement

d’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration

extrarénale dans le cadre de l’hémodialyse en unité

d’autodialyse simple ou assistée et de ladialyse à domicile

par hémodialyse et par dialyse péritonéale sur le site du

CENTRE NOUVEAU DE DIALYSE, 18 rue Léon Frot,

75011 PARIS, est rejetée.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1389 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-86 relatifs l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU le décret n°2002-1197 relatif à l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale et notamment ses articles 4  
à 8 ; 
 

VU l’arrêté du 25 septembre 2003, modifié, relatif aux conventions de coopération entre 
les établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale ; 
 

VU l’arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, 
matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé 
exerçant l'activité «traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale» ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
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VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SARL CENTRE NOUVEAU DE DIALYSE dont le siège 
social est situé 18 avenue Faidherbe, 93200 LES LILAS, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement d’insuffisance rénale chronique (IRC) 
par épuration extrarénale dans le cadre des modalités suivantes : 
 

- hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée, 
 

- dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale  
 

sur le site du CENTRE NOUVEAU DE DIALYSE (FINESS à créer), 18 rue Léon 
Frot, 75011 PARIS ;  
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

CONSIDERANT que la SARL Centre nouveau de dialyse, société en cours de 
constitution, souhaite développer dans le 11ème arrondissement de Paris, 
une activité de traitement d’insuffisance rénale chronique par épuration 
extra-rénale (IRC) en unité d’autodialyse simple ou assistée ainsi qu’en 
dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale avec 
l’objectif de proposer une offre de soins de proximité, diversifiée en 
alternative au centre lourd ; 
 

CONSIDERANT que la demande est compatible avec le bilan des objectifs quantifiés de 
l’offre de soins pour l’activité de traitement d’insuffisance rénale 
chronique qui permet d’autoriser une implantation dans la modalité 
« Hémodialyse en unité d’auto-dialyse simple ou assistée » sur le 
territoire de santé de Paris ;  
que le bilan ne fixe pas d’objectifs d’implantation pour la modalité de 
dialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale ; 

  
CONSIDERANT 
 

que le centre serait ouvert de 6H à 18H et les patients pris en charge sur 
deux séances ; 
 

CONSIDERANT que les éléments ayant motivé le précédent rejet notifié par décision 
n°16-1067 du 24 octobre 2016 restent inchangés ; 
 

CONSIDERANT que si le repli en centre d’hémodialyse ou pour l’hospitalisation est 
envisagé sur la clinique du Landy à Saint-Ouen, aucune convention 
signée n’a été communiquée dans le dossier présenté ; 
 

CONSIDERANT que la permanence et la continuité des soins seraient assurées par deux 
médecins néphrologues via une astreinte 24H/24 et 7J/7 et la présence 
quotidienne dans l’unité de Paris ; 
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que le temps médical global prévu (1 ETP) apparaît insuffisant au regard 
des astreintes médicales à assurer et que la sécurité des soins ne 
semble pas garantie notamment en période de congés d’autant qu’un 
des deux néphrologues travaille également dans un autre centre de 
dialyse ; 
 

CONSIDERANT que le centre ne disposerait pas en propre d’une assistante sociale, 
conduisant les patients à se rapprocher du service social de l’hôpital 
Saint-Louis ou de celui de la clinique du Landy selon la modalité 
retenue ; 
 

CONSIDERANT que le projet médical n’est pas précisé ; 
 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article R.6122-34 du CSP, les 
conditions de délivrance d’une autorisation d’activités de soins ne sont 
pas réunies ;  que le projet tel que décrit n’est pas conforme aux 
conditions techniques de fonctionnement et aux conditions 
d’implantations réglementaires ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par la SARL CENTRE NOUVEAU DE DIALYSE 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de traitement 
d’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale dans le 
cadre de l’hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée et de 
ladialyse à domicile par hémodialyse et par dialyse péritonéale sur le site 
du CENTRE NOUVEAU DE DIALYSE, 18 rue Léon Frot, 75011 PARIS, 
est rejetée. 
  

ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-006

Décision n° 17-1391 autorisant le CENTRE

HOSPITALIER MAISON BLANCHE :

-	à regrouper, par transfert partiel, l’activité de psychiatrie

infanto-juvénile en hospitalisation complète du secteur

75I09 implantée sur le site de l’unité d’hospitalisation

Didier Weil, hôpital du Perray, rue de Rivoli, BP13, 91360

Epinay sur Orge vers :

-	le site du CIAPA POUR ADOLESCENTS, rue Simplon

75018 PARIS,

-	le site de l’HOPITAL DE JOUR DE PSYCHIATRIE

INFANTO JUVENILE GRENELLE, 164 rue de Grenelle,

75007 PARIS, par substitution des 8 lits à 6 places.

-	à exercer l’activité de psychiatrie infanto-juvénile en

hospitalisation partielle de jour sur le site du CIAPA.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1391 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par le CENTRE HOSPITALIER MAISON BLANCHE dont le 
siège social est situé 6-10 rue Pierre Bayle, 75020 PARIS en vue d’obtenir 
l’autorisation de regrouper, par transfert partiel, l’activité de psychiatrie infanto-
juvénile en hospitalisation complète du secteur 75I09 implantée sur le site de l’unité 
d’hospitalisation DIDIER WEIL (FINESS 910021948), hôpital du Perray, rue de 
Rivoli, BP13, 91360 Epinay sur Orge vers : 
 
- le site du CIAPA POUR ADOLESCENTS (FINESS 750830044), rue Simplon 

75018 PARIS 
 
- le site de l’HOPITAL DE JOUR DE PSYCHIATRIE INFANTO JUVENILE 

GRENELLE (FINESS 750801326), 164 rue de Grenelle, 75007 PARIS, par 
substitution des 8 lits à 6 places ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Maison Blanche fait partie du groupe hospitalier 
de territoire (GHT) « Paris psychiatrie et neurosciences » créé le  
1er juillet 2016 avec le centre hospitalier Sainte-Anne et le groupe public 
de santé Perray-Vaucluse auxquels sont associés l’Association Santé 
mentale ASM 13 et les hôpitaux de St-Maurice ; 
 

CONSIDERANT 
 

que l’établissement gère treize secteurs de psychiatrie générale 
desservant les 8ème, 9ème, 10ème, 17ème, 18ème, 19ème et  
20ème arrondissements de Paris et trois secteurs de psychiatrie infanto-
juvénile couvrant les 7ème, 8ème, 9ème, 10ème, 17ème et  
19ème arrondissements ; 
 
qu’il dispose de plus de 70 structures dites ambulatoires (CMP, hôpital 
de jour, CATTP, foyer de postcure, CAC, etc..) ainsi que des 
établissements médico-sociaux (CSAPA) ; 
 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Maison Blanche détient notamment au sein de 
l’unité d’hospitalisation Didier Weil sur le site de l’hôpital du Perray à 
Epinay-sur-Orge, une autorisation d’exercer l’activité de psychiatrie 
infanto-juvénile en hospitalisation complète du secteur 75I09 répartie 
entre : 
 

- un service d’hospitalisation complète de 12 lits pour des 
adolescents de 12 à 16 ans « présentant une pathologie 
psychiatrique émergente ou réactivée à l’adolescence et 
nécessitant une séparation avec le milieu familial » ; 

 
- une unité d’hospitalisation complète de 8 lits pour des enfants de 

6 à 10 ans présentant des troubles autistiques (TSA), 
 
que le secteur 75I09 dessert les 7ème, 8ème et 17ème arrondissements ; 
 

CONSIDERANT - que l’opération présentée vise au  transfert : 
-  

-  de l’unité adolescents Didier Weil vers le site du Centre inter 
hospitalier d’accueil permanent pour adolescents (CIAPA), 
dispositif de psychiatrie infanto-juvénile intersectoriel pour des 
jeunes de 15 à 25 ans,  implanté au 56 rue Simplon à Paris 
18ème, qui dispose  actuellement d’une autorisation d’exercer 
l’activité de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation 
complète d’une capacité de dix lits et d’une autorisation d’exercer 
l’activité de psychiatrie infanto-juvénile en centre de crise de six 
lits ; 
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- de l’unité enfants (6-10 ans) Didier Weil vers le site de l’hôpital 
de jour Grenelle d’une capacité de 20 places situé 164 rue de 
Grenelle dans le 7ème arrondissement où est hébergé également 
un CATTP ;  

 
CONSIDERANT que l’installation du service adolescents de l’unité Didier Weil dans les 

locaux du CIAPA s’accompagnera des évolutions suivantes : 
 

- rajeunissement de la tranche d’âge prise en charge (10-16 ans et  
15-20 ans),  

 
- diversification des modes de prise en charge avec deux unités 

d’hospitalisation complète pour les 10-16 ans et 15-20 ans 
respectivement de six lits et huit lits, la création de deux unités 
de jour de six places chacune et la mise en place d’une équipe 
mobile pour la réalisation de visites à domicile (VAD),  

 
- diminution de la capacité du CAC à deux lits et son adossement 

à un centre d’accueil permanent (CAP) ouvert à des patients de 
10 à 20 ans et assurant un accueil téléphonique accessible 
24h/24, 365j/365, 

 
- développement de consultations spécialisées, 

 
- augmentation de la file active prévisionnelle ; 

 
CONSIDERANT qu’après déménagement au sein de l’hôpital de jour de Grenelle, le 

fonctionnement  de l’unité « enfants avec TSA » sera modifié de la façon 
suivante : 
 

- élargissement de la tranche d’âge prise en charge à 2-11 ans, 
 

- développement de deux modalités alternatives par reconversion 
de la prise en charge en hospitalisation complète : un hôpital de 
jour de six places et une équipe mobile, 
 

- augmentation de la file active prévisionnelle, 
 

- élargissement de la zone desservie au-delà des arrondissements 
du secteur 75I09 ; 

 
CONSIDERANT que ce transfert constitue une phase intermédiaire avant le projet cible 

qui prévoit la réhabilitation d’un bâtiment contigüe au CIAPA, situé au  
100 rue de Mont-Cenis à Paris 18ème permettant d’augmenter la capacité 
du dispositif d’accueil des adolescents, d’élargir la zone de recrutement 
à l’ensemble des arrondissements parisiens et de développer une prise 
en charge spécialisée pour des jeunes de 10-16 ans présentant des 
troubles du spectre autistique (TSA) dans des locaux fonctionnels, 
adaptés et sécurisés ; 
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CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement prévues sont 
satisfaisantes étant précisé que le CIAPA durant la phase intermédiaire  
devra veiller à maintenir son activité de centre d’accueil et de crise en 
assurant une prise en charge en hospitalisation complète pour les 
situations nécessitant ce type de réponse ainsi qu’à assurer la continuité 
des prises en charges des jeunes patients non parisiens actuellement 
suivis dans l’Essonne ; 
 

CONSIDERANT que le déménagement vers Paris de l’unité « Didier Weil » actuellement 
implantée dans l’Essonne permettra de rapprocher l’offre de soins du 
domicile des patients et de la rendre plus visible auprès des 
partenaires ; 
 

CONSIDERANT que la diversification de l’offre de soins permettra de proposer des 
réponses individualisées aux besoins spécifiques des jeunes patients et 
contribuera à une meilleure coordination des parcours de santé ; 
 

CONSIDERANT que le rapprochement des équipes contribuera à optimiser la 
mobilisation des compétences ; 
 

CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans les filières « adolescence » et « autisme » du 
volet pédopsychiatrie du projet médical partagé (PMT) du GHT « Paris 
Psychiatrie et Neurosciences » approuvé par les instances en juillet 
2017 ; 
 
qu’il permettra de renforcer les relations partenariales en particulier avec 
l’AP-HP, gestionnaire de quatre des douze secteurs de psychiatrie 
infanto-juvénile parisiens ainsi qu’avec des établissements et services 
médico-sociaux et des dispositifs sociaux ; 
 

CONSIDERANT cependant, qu’il conviendra que le promoteur concrétise dans un 
calendrier raisonnable, la mise en œuvre de l’objectif cible au sein du 
bâtiment « Mont-Cenis » ; 

  

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Le CENTRE HOSPITALIER MAISON BLANCHE est autorisé : 

 
 à regrouper, par transfert partiel, l’activité de psychiatrie infanto-

juvénile en hospitalisation complète du secteur 75I09 implantée sur le site 
de l’unité d’hospitalisation Didier Weil, hôpital du Perray, rue de Rivoli, 
BP13, 91360 Epinay sur Orge vers : 
 
- le site du CIAPA POUR ADOLESCENTS, rue Simplon 75018 PARIS, 
 
- le site de l’HOPITAL DE JOUR DE PSYCHIATRIE INFANTO 

JUVENILE GRENELLE, 164 rue de Grenelle, 75007 PARIS, par 
substitution des 8 lits à 6 places. 

 
 à exercer l’activité de psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation 

partielle de jour sur le site du CIAPA. 
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ARTICLE 2 : Ces opérations de regroupement et de création devront faire l'objet d'un 
commencement d’exécution dans un délai de 3 ans maximum à compter 
de la notification de la présente décision et devront être achevées au plus 
tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service des activités de soins sur le nouveau site devra être 
déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité des autorisations d’activités de soins regroupées 
n’est pas modifiée. 
 
La durée de validité de l’autorisation de création est de 5 ans à compter 
de la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité 
de soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-017

Décision n° 17-1394 rejetant la demande présentée par le

CENTRE DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE

LIEUSAINTAIS-INICEA en vue d’obtenir l’autorisation

d’exercer l’activité de psychiatrie générale en

hospitalisation de jour sur le site du CENTRE DE

PSYCHIATRIE AMBULATOIRE DE LIEUSAINT

Immeuble Croix Sud ZAC du Carré Sénart, 2 allée de la

mixité 77127 LIEUSAINT est rejetée.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1394 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de 
médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par le CENTRE DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE 
LIEUSAINTAIS (CPAL)-INICEA (en cours de constitution) dont le siège social est 
situé  2 allée de la mixité 77127 LIEUSAINT en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer 
l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour sur le site du CENTRE 
DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE DE LIEUSAINT Immeuble Croix Sud ZAC du 
Carré Sénart, 2 allée de la mixité 77127 LIEUSAINT ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
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CONSIDERANT la demande susvisée ; que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de 
soins, en date du 10 juillet 2017 prévoit la possibilité d’autoriser de 0 à 1 
nouvelle implantation de psychiatrie générale en hospitalisation de jour 
sur le territoire de santé de Seine-et-Marne ;  
 
que compte tenu du nombre de demandes concurrentes (2 demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation de jour pour une seule possibilité de nouvelle autorisation 
disponible au bilan), l’Agence régionale de santé Ile-de-France est tenue 
de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs de chacune 
des demandes de psychiatrie générale formulées sur ce département 
afin d’identifier le projet répondant le mieux aux besoins de la population 
sur le territoire de santé ; 
 

CONSIDERANT  que cette demande s’inscrit en cohérence avec les objectifs du SROS-
PRS qui recommande dans son volet psychiatrie de développer les 
alternatives à l’hospitalisation complète ; 
 

CONSIDERANT que le projet est porté par le groupe INICEA, spécialisé dans la prise en 
charge psychiatrique, exploitant dix cliniques sur l’ensemble du territoire 
français dont deux implantées en région Ile-de-France (à Saint-Mandé et 
à Bois-le-Roi) ;  
 
que ce groupe détient notamment la Clinique des Pays de Seine sur la 
commune de Bois-le-Roi, autorisée à exercer les activités de psychiatrie 
générale en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour, et de 
psychiatrie infanto-juvénile en hospitalisation complète ;  
 
que le promoteur précise que le Centre de Psychiatrie Ambulatoire 
Lieusaintais (C.P.A.L.) sera titulaire de l’autorisation d’activité une fois la 
création juridique de ladite société réalisée ; 
 

CONSIDERANT que la demande vise à créer un hôpital de jour en psychiatrie générale 
d’une capacité de 20 places sur la commune de Lieusaint, spécialisé 
dans la prise en charge des grands adolescents et des jeunes adultes ; 
 

CONSIDERANT que cet hôpital de jour doit améliorer la prise en charge en aval de la 
Clinique des Pays de Seine, notamment celle de son unité 
d’hospitalisation complète adolescents et jeunes adultes ; 
 

 que cette structure doit permettre de prendre en charge des adolescents 
et jeunes adultes en journée ou demi-journée, dans différentes activités 
à visée diagnostique et/ou thérapeutique, en ateliers collectifs ou 
individuels ;  
 

CONSIDERANT que le promoteur souhaite mettre en œuvre des partenariats avec le 
réseau AdoPsy, le CMPA de Neufmoutiers et le Centre hospitalier de 
Melun pour constituer une filière de prise en charge des adolescents ; 
 

CONSIDERANT  que la structure pourra également bénéficier des partenariats déjà 
existants de la Clinique du Pays de Seine avec les autres offreurs de 
soins de Seine-et-Marne ; 
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CONSIDERANT que le dossier prévoit une mise en œuvre de l’autorisation sollicitée 
après la réalisation de travaux d’aménagement du bâtiment ; que la 
structure disposera de 500m2 de plain-pied et de 250m2 en étage ; 
 

CONSIDERANT que le promoteur prévoit l’ouverture de l’hôpital de jour sollicité de 10h à 
18h ; 
 

CONSIDERANT  que le promoteur prévoit de mettre en place 20 ateliers thérapeutiques 
lors de l’année d’ouverture de la structure, de 30 à 40 ateliers lors de la 
seconde année de fonctionnement ;  
 

CONSIDERANT que le dossier prévoit une direction mutualisée avec la Clinique des 
Pays de Seine ; que les praticiens de la Clinique des Pays de Seine 
pourront intervenir dans la prise en charge réalisée au sein du nouvel 
établissement ; 
 

CONSIDERANT que le projet prévoit une équipe comprenant 1 ETP de médecin 
psychiatre, 1 ETP de cadre de santé, 5 ETP d’IDE, 1,3 ETP d’éducateur 
spécialisé, 0,5 ETP d’éducateur médico-sportif/psychomotricien, 1 ETP 
de psychologue, 0,3 ETP d’art-thérapeute, 0,7 ETP de 
neuropsychologue, 1 ETP d’aide-soignante et 0,3 ETP d’assistante 
sociale ; 
 

CONSIDERANT cependant, que le projet médical reste imprécis, notamment concernant 
les modalités d’admission de la structure ; que les indications 
thérapeutiques restent à améliorer ;  
 

CONSIDERANT par ailleurs, que l’analyse du besoin sur la zone de recrutement prévue 
apparait insuffisamment motivée pour assurer le recrutement suffisant 
d’un hôpital de jour de 20 places ; 
 

CONSIDERANT que le délai de mise en œuvre de l’activité sollicitée n’est pas indiqué ; 

CONSIDERANT en outre, que le groupe CLINEA détient l’autorisation d’exercer l’activité 
de psychiatrie en hospitalisation de jour sur deux sites en Ile-de-France 
(Aubergenville et Livry-Gargan) ; que ces deux activités restent à mettre 
en œuvre ;  
 

CONSIDERANT au vu des éléments précités, qu’il apparait qu’une autre demande 
déposée dans le cadre de cette procédure apparait prioritaire, 
notamment au regard de la qualité du projet médical. ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par le CENTRE DE PSYCHIATRIE 

AMBULATOIRE LIEUSAINTAIS-INICEA en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour sur le 
site du CENTRE DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE DE LIEUSAINT 
Immeuble Croix Sud ZAC du Carré Sénart, 2 allée de la mixité 77127 
LIEUSAINT est rejetée. 
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ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-025

Décision n° 17-1395 autorisant la SNC CLINIQUE DE

L’ANGE GARDIEN à :

-	regrouper l’activité de psychiatrie générale en

hospitalisation complète actuellement exercée sur le site de

la CLINIQUE DU CHATEAU DE PERREUSE, château

de Perreuse 77260 LA-FERTE-SOUS-JOUARRE sur le

site de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L’ANGE

GARDIEN, rue Léopold Bellan 77260 CHAMIGNY,

-	exercer l’activité de psychiatrie générale en

hospitalisation de jour sur le site de la CLINIQUE

PSYCHIATRIQUE DE L’ANGE GARDIEN rue Léopold

Bellan 77260 CHAMIGNY.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1395 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SNC CLINIQUE DE L’ANGE GARDIEN (FINESS EJ 

770000388) dont le siège social est situé 71 rue Léopold Bellan 77260 CHAMIGNY 
en vue d’obtenir : 
 

- l’autorisation de procéder au regroupement vers le site de la CLINIQUE 
PSYCHIATRIQUE DE L’ANGE GARDIEN (FINESS ET 770310027),rue 
Léopold Bellan 77260 CHAMIGNY de l’activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation complète exercée sur le site de la CLINIQUE DU CHATEAU 
DE PERREUSE (FINESS ET 770310019), château de Perreuse 77260 LA-
FERTE-SOUS-JOUARRE ; 
 

- l’autorisation d’exercer sur le site de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE 
L’ANGE GARDIEN (FINESS ET 770310027), rue Léopold Bellan 77260 
CHAMIGNY, l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT la demande susvisée ; que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de 
soins, en date du 10 juillet 2017 prévoit la possibilité d’autoriser de 0 à 1 
nouvelle implantation de psychiatrie générale en hospitalisation de jour 
sur le territoire de santé de Seine-et-Marne ;  
 
que compte tenu du nombre de demandes concurrentes (2 demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation de jour pour une seule possibilité de nouvelle autorisation 
disponible au bilan), l’Agence régionale de santé Ile-de-France est tenue 
de procéder à un examen comparatif des mérites respectifs de chacune 
des demandes formulées sur ce département afin d’identifier le projet 
répondant le mieux aux besoins de la population sur le territoire de 
santé ; 
 

CONSIDERANT que cette demande s’inscrit en cohérence avec les objectifs du SROS-
PRS qui recommande dans son volet psychiatrie de développer les 
alternatives à l’hospitalisation ; 
 

CONSIDERANT que le projet est porté par la société MEDIPSY, filiale du groupe 
RAMSAY GENERALE DE SANTE, gestionnaire d’établissements de 
santé privés répartis sur l’ensemble du territoire français ;  
 

 que la Clinique psychiatrique de l’Ange Gardien et la Clinique du 
château de Perreuse, établissements du groupe RAMSAY GENERALE 
DE SANTE, exercent l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation 
complète respectivement à hauteur de 98 et de 96 lits ;  
 

CONSIDERANT que les taux d’occupation de la Clinique Psychiatrique de l’Ange Gardien 
et de la Clinique du château de Perreuse sont respectivement de 
97,92% et de 98,66% ; 
 

CONSIDERANT  que selon la société MEDIPSY, ce projet vise à remédier à la vétusté 
des locaux de la Clinique du château de Perreuse ainsi qu’à la 
concurrence potentielle des deux structures inhérente à leur proximité 
géographique ; 
 

CONSIDERANT que la demande vise à mettre en place une réponse de proximité et de 
diversifier les modalités de prise en charge, afin de faciliter l’accès aux 
soins psychiatriques pour les personnes sur le Nord de la Seine-et-
Marne ;  

  
CONSIDERANT  que, suite au regroupement,  l’établissement disposerait au total de 194 

lits et 15 places dont 134 lits dédiés à la psychiatrie générale de l’adulte, 
30 lits dédiés à la géronto-psychiatrie et 30 lits de psycho-réhabilitation ; 
 
que le projet médical s’articule autour de la prise en charge des troubles 
de l’humeur, des troubles névrotiques, de l’adaptation et de l’anxiété 
ainsi que des troubles du comportement ;   
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CONSIDERANT que le promoteur propose des coopérations avec le Centre Hospitalier 
de la Ferté-sous-Jouarre et le Grand Hôpital de l’Est Francilien, 
notamment son pôle psychiatrique ; que les projets de conventions 
correspondants figurent dans le dossier ;  
 

CONSIDERANT que le promoteur prévoit à terme que l’ensemble des activités de 
psychiatrie exercées sur le site regroupé soient détenues par la SNC 
Clinique de l’Ange Gardien ; 
 

CONSIDERANT  que l’activité prévisionnelle du site regroupé, disposant de 194 lits et 15 
places, est estimée à 70 810 journées d’hospitalisation complète et 
5 475 venues par an ;  
 

CONSIDERANT que le dossier prévoit la construction de nouveaux bâtiments attenants à 
la Clinique psychiatrique de l’Ange Gardien, principalement à destination 
de secteurs d’hospitalisation ; 
 
que cette demande, notamment via son projet architectural, permettra 
également d’améliorer les conditions de prise en charge des patients 
hospitalisés ; 
 

CONSIDERANT en outre, que ce projet de restructuration vise à répondre prioritairement 
aux besoins de la patientèle du territoire de Seine-et-Marne ;  
 

CONSIDERANT que le projet proposé doit améliorer la coordination de l’offre de soins  
sur ce territoire de santé par ses partenariats avec le Grand Hôpital de 
l’Est Francilien et le Centre Hospitalier de la Ferté-sous-Jouarre, en 
particulier pour la réhabilitation et la psychiatrie de la personne âgée ;  
 
que cette demande favorise le développement des alternatives à 
l’hospitalisation complète ;  
 

CONSIDERANT par ailleurs, que le projet présente un plan clairement défini et un délai 
prévisionnel de mise en œuvre acceptable (30 mois à compter de la 
notification de la décision) ; 
 

CONSIDERANT  cependant, que le dossier demeure imprécis concernant la réduction 
des capacités d’hospitalisation complète au fur et à mesure de la 
montée en charge de l’activité de jour ; 
 
que le projet médical reste à préciser concernant l’organisation des 
unités pour 134 lits de psychiatrie générale de la structure ;  
 

CONSIDERANT qu’au vu des éléments précités et après examen comparatif des mérites 
respectifs de chacune des demandes formulées sur le département de 
Seine-et-Marne, la demande présentée par le promoteur apparait 
prioritaire dans le cadre de cette procédure, notamment en raison de 
son ancrage territorial, de la qualité du projet médical et de son délai de 
mise en œuvre ;  
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DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : La SNC CLINIQUE DE L’ANGE GARDIEN est autorisée à : 

 
- regrouper l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation 

complète actuellement exercée sur le site de la CLINIQUE DU 
CHATEAU DE PERREUSE, château de Perreuse 77260 LA-
FERTE-SOUS-JOUARRE sur le site de la CLINIQUE 
PSYCHIATRIQUE DE L’ANGE GARDIEN, rue Léopold Bellan 
77260 CHAMIGNY, 
 

- exercer l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour 
sur le site de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L’ANGE 
GARDIEN rue Léopold Bellan 77260 CHAMIGNY. 

 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
 
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans 
délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la 
santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : S’agissant du transfert, la durée de validité de l’autorisation du site 
d’accueil de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L’ANGE GARDIEN n’est 
pas modifiée : l’autorisation de l’activité de psychiatrie générale en 
hospitalisation complète arrive à échéance le 3 août 2021. 
 
 

ARTICLE 4 : La durée de validité de la présente autorisation de psychiatrie générale en 
hospitalisation de jour est de 5 ans à compter de la date de réception de 
la déclaration de mise en service de l’activité de soins au Directeur 
général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 5 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 
 

ARTICLE 6 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
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ARTICLE 7 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  
 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 

 

 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-025 - Décision n° 17-1395 autorisant la SNC CLINIQUE DE L’ANGE GARDIEN à :
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château de Perreuse 77260 LA-FERTE-SOUS-JOUARRE sur le site de la CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L’ANGE GARDIEN, rue Léopold Bellan 77260
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-029

Décision n° 17-1397 rejetant la demande présentée par la

SAS CENTRE CARDIOLOGIQUE D’EVECQUEMONT,

en vue dobtenir :

-	l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de

réadaptation (SSR) pour la modalité « affections liées à la

personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque

de dépendance » en hospitalisation de jour,

-	l’autorisation de procéder à la modification des

conditions d’exécution de l’autorisation d’exercer l’activité

de SSR indiférenciés en hospitalisation complète par

augmentation capacitaire,

sur le site du CENTRE CARDIOLOGIQUE

D’EVECQUEMONT, 2 rue des Carrières - 78470

Evecquemont, est rejetée.

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-029 - Décision n° 17-1397 rejetant la demande présentée par la SAS CENTRE CARDIOLOGIQUE
D’EVECQUEMONT, en vue dobtenir :

-	l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) pour la modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante
ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour,

-	l’autorisation de procéder à la modification des conditions d’exécution de l’autorisation d’exercer l’activité de SSR indiférenciés en hospitalisation complète par
augmentation capacitaire,

sur le site du CENTRE CARDIOLOGIQUE D’EVECQUEMONT, 2 rue des Carrières - 78470 Evecquemont, est rejetée.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1397 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 
et n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la SAS CENTRE CARDIOLOGIQUE 
D’EVECQUEMONT, dont le siège social est situé 2 rue des Carrières - 78470 
Evecquemont, en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et 
de réadaptation (SSR) pour la modalité « affections liées à la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de 
jour  ainsi que l’autorisation de procéder à la modification des conditions d’exécution 
de son autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation en 
hospitalisation complète (par augmentation des capacités existantes) sur le site du 
CENTRE CARDIOLOGIQUE D’EVECQUEMONT (ET 780300075), 2 rue des 
Carrières – 78470 Evecquemont ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

  
CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins, en date du 10 

juillet 2017, prévoit la possibilité d’autoriser, pour l’activité de soins de 
suite et de réadaptation (SSR), de 0 à 4 nouvelles implantations pour la 
modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour, sur 
le territoire de santé des Yvelines    ; 
 

CONSIDERANT que le Centre cardiologique d’Evecquemont, établissement de santé 
appartenant au groupe HEXAGONE, est une structure assurant une 
prise en charge globale des pathologies médicales cardiovasculaires 
depuis la phase aigüe cardiologique jusqu’à la phase de réadaptation 
cardiologique (186 lits et 8 places) ; 
 
que dans ce cadre, l’établissement est autorisé à exercer les activités de 
médecine (108 lits), de cardiologie interventionnelle (type III) et de soins 
de suite et de réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation 
complète et en hospitalisation de jour (pas de capacités installées 
actuellement) avec la modalité « affections cardiovasculaires » (50 lits et 
8 places installés) ; qu’il exploite également une unité de soins intensifs 
en cardiologie (16 lits) et une unité de surveillance continue (12 lits) ; 
 

CONSIDERANT que le demandeur souhaite obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
SSR, dans le cadre de la modalité « affections liées à la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en 
hospitalisation de jour (pour une capacité de 4 places) ; qu’il propose, 
dans le cadre de la substitution, de réduire la capacité exploitée en SSR 
cardiovasculaires d’un lit ; 
 
qu’il sollicite également, dans le même temps, l’autorisation de procéder 
à la modification des conditions d’exécution de son autorisation de SSR 
indifférenciés en hospitalisation complète par augmentation capacitaire 
(souhait d’exploiter 15 lits) ;  
 
que l’établissement exploiterait au final 200 lits et 12 places si son projet 
était autorisé ; 
 

CONSIDERANT que le Centre cardiologique d’Evecquemont souhaite développer une 
nouvelle activité de cardio-gériatrie afin, notamment, de diminuer la 
durée moyenne de séjour des unités de médecine environnantes 
inscrites dans une filière cardio-gériatrique ; 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-029 - Décision n° 17-1397 rejetant la demande présentée par la SAS CENTRE CARDIOLOGIQUE
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que ce projet permettrait à un patient âgé dépendant de prévoir un bilan 
complet avec des avis spécialisés en une journée ;  
 

CONSIDERANT que le promoteur entretient des partenariats avec différents réseaux, 
(ODYSSEE, EMILE, ALDS pour les soins palliatifs et la prise en charge 
de la personne âgée), plusieurs établissements de santé (CHP 
Montgardé, CH Mantes, Centre chirurgical Marie-Lannelongue, HP Parly 
II) ainsi que des établissements médico-sociaux ; 
 

CONSIDERANT que le projet prévoit le recrutement de deux gériatres à temps partiel ; 
que la permanence des soins est assurée dans l’établissement 24h/24, 
tous les jours de l’année, par un cardiologue de garde ; 
 
en outre que les conditions techniques de fonctionnement, relatives aux 
locaux, n’appellent pas de remarques particulières ; 
 

CONSIDERANT que le projet, dans sa globalité, correspond à une réorientation de 
l’établissement avec une augmentation du capacitaire en soins de suite 
de 50 lits et 8 places actuellement exploités à 64 lits et 12 places ; 
 
de ce fait, qu’il n’y a pas de réelle substitution d’hospitalisation complète 
en hospitalisation de jour, contrairement aux recommandations du 
SROS-PRS ; 
 

CONSIDERANT la faiblesse du taux d’occupation en SSR cardiologiques (81%) ; 
que la demande d’augmentation capacitaire en hospitalisation complète 
n’est pas justifiée au regard de ce taux d’occupation ; 
 
en effet, que le demandeur peut réorienter son activité en cardio-
gériatrie dans le cadre de son autorisation actuelle ;  

  
CONSIDERANT au vu des  éléments précités, que l’activité actuelle ne justifie pas la 

mise en place d’un hôpital de jour en SSR gériatriques ni l’augmentation 
capacitaire sollicitée en SSR indifférenciés ; 
  

  

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par la SAS CENTRE CARDIOLOGIQUE 

D’EVECQUEMONT, en vue dobtenir : 
 

- l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de 
réadaptation (SSR) pour la modalité « affections liées à la 
personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de 
dépendance » en hospitalisation de jour, 

 
- l’autorisation de procéder à la modification des conditions 

d’exécution de l’autorisation d’exercer l’activité de SSR 
indiférenciés en hospitalisation complète par augmentation 
capacitaire, 

 
sur le site du CENTRE CARDIOLOGIQUE D’EVECQUEMONT, 2 rue des 
Carrières - 78470 Evecquemont, est rejetée. 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-029 - Décision n° 17-1397 rejetant la demande présentée par la SAS CENTRE CARDIOLOGIQUE
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ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

  

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-030

Décision n° 17-1398 autorisant la SAS HOPITAL PRIVE

DE PARLY II à exercer l’activité de médecine en

hospitalisation partielle de jour sur le site de l’HOPITAL

PRIVE DE PARLY II, 21 rue Moxouris - 78150 Le

Chesnay.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1398 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SAS HOPITAL PRIVE DE PARLY II, dont le siège 
social est situé 21 rue Moxouris - 78150 Le Chesnay, en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de médecine en hospitalisation partielle de jour sur le site 
de l’HOPITAL PRIVE DE PARLY II (ET 780300406), 21 rue Moxouris - 78150 Le 
Chesnay ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
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CONSIDERANT que la SAS HOPITAL PRIVE DE PARLY II étant déjà autorisée à 
exercer l’activité de médecine en hospitalisation complète, la demande 
est sans incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins 
pour l’activité de médecine pour la région Ile-de-France ; 
 

CONSIDERANT que la demande de l’hôpital privé Parly II, établissement du groupe 
RAMSAY-Générale de Santé, s’inscrit dans une opération plus large de 
réorganisation à venir des activités de l’Hôpital privé de Versailles (sites 
de La Maye et des Franciscaines) ainsi que de l’Hôpital privé Parly II ; 
 
que le promoteur exploite actuellement 59 lits de médecine et qu’il 
souhaite obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de médecine en 
hospitalisation partielle de jour, conformément au projet médical du Pôle 
Ouest du groupe RAMSAY-Générale de Santé ; 
 
que l’Hôpital privé Parly II est reconnu site PDSES en chirurgie 
digestive, orthopédique et vasculaire et qu’il assure par ailleurs une 
astreinte en chirurgie cardiaque permettant l’accueil des urgences 
vitales (dissection aortique), tous les jours de l’année, sans 
reconnaissance PDSES ; 
 

CONSIDERANT que l’activité réalisée en endoscopies (4540 actes en 2015 et 4942 en 
2016) justifie l’octroi de l’autorisation actuellement sollicitée ;  
 
que le service dispose de neuf praticiens gastro-entérologues et quatre 
praticiens cardiologues pour pratiquer la coronographie ; 
 

CONSIDERANT que cette activité de médecine en hospitalisation de jour s’inscrit dans 
l’un des axes majeurs du SROS-PRS qui s’appuie sur une politique 
volontaire de substitution pour les établissements disposant d’un service 
de chirurgie ; qu’avec 63,10% de ces actes chirurgicaux effectués en 
ambulatoire, la structure respecte pleinement cet objectif ; 
 
que le projet permet de fluidifier l’aval des urgences de l’établissement 
et de renforcer les articulations et les interfaces avec les médecins de 
ville et les autres partenaires externes ; 
 

CONSIDERANT que la structure relative à l’endoscopie est ouverte du lundi au vendredi 
de 7h30 à 19h30 et le samedi de 7h30 à 16h ; 
 
qu’en dehors de ces horaires d’ouverture, les patients sont invités à se 
présenter au service d’urgences de l’établissement ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas de 
remarques particulières ; 
 
que la permanence des soins et la continuité des soins sont assurées ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La SAS HOPITAL PRIVE DE PARLY II est autorisée à exercer l’activité 

de médecine en hospitalisation partielle de jour sur le site de l’HOPITAL 
PRIVE DE PARLY II, 21 rue Moxouris - 78150 Le Chesnay. 
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ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation  
14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma 
régional d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Décision n° 17-1399 rejetant la demande présentée par la

MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE en vue

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de traitement de

l’insuffisance rénale chronique (IRC) pour la modalité «

hémodialyse en unité de dialyse médicalisée » (UDM) sur

le site BECHEVILLE (au sein du CHI Meulan les

Mureaux – Bâtiment AUNIS), 1 rue Baptiste Marcet -

78130 Les Mureaux est rejetée.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1399 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-86 relatifs l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU le décret n°2002-1197 relatif à l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale et notamment ses articles 4  
à 8 ; 
 

VU l’arrêté du 25 septembre 2003, modifié, relatif aux conventions de coopération entre 
les établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale ; 
 

VU l’arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, 
matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé 
exerçant l'activité «traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale» ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du projet régional de santé d’Ile-
de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE, dont le 

siège social est situé 3 Square Max Hymans - 75015 Paris,en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique 
(IRC) pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée » (UDM) sur 
le site BECHEVILLE (au sein du CHI Meulan les Mureaux – Bâtiment AUNIS), 1 rue 
Baptiste Marcet - 78130 Les Mureaux ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins, en date du 8 
février 2017, concernant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC) par épuration extrarénale, prévoit la possibilité 
d’autoriser une nouvelle implantation pour la modalité « hémodialyse en 
unité de dialyse médicalisée » (UDM), sur le territoire de santé des 
Yvelines ; 
 

CONSIDERANT que compte tenu du nombre de demandes concurrentes déposées sur 
le territoire de santé des Yvelines dans le cadre de cette procédure (2 
demandes en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
traitement de l’IRC dans le cadre d’une unité de dialyse médicalisée), 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est tenue de procéder à un 
examen comparatif des mérites respectifs de chacune de ces deux 
demandes formulées sur ce département afin d’identifier le projet 
répondant le mieux aux besoins de la population sur le territoire de 
santé ; 
 

CONSIDERANT que la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE est actuellement 
autorisée à exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC), sur le département des Yvelines, dans le cadre des 
modalités et répartitions suivantes : 
 

- traitement de l’IRC en centre lourd (12 postes), unité de dialyse 
médicalisée (UDM – 8 postes), autodialyse assistée (6 postes), dialyse à 
domicile (prise en charge, formation) et dialyse péritonéale à domicile 
(prise en charge, formation) sur le site de l’Etablissement de soins de 
suite et de réadaptation (Essrin), 1 avenue Molière sur la commune de 
Maisons-Laffitte, 
 

- traitement de l’IRC dans le cadre d’une unité d’autodialyse 
assistée (6 postes) sur le site de l’unité d’autodialyse de la MGEN 
Meulan, (au sein du CHI de Meulan Les Mureaux – site Henri IV), 1 rue 
du fort sur la commune de Meulan-en-Yvelines ; 
 

CONSIDERANT que le promoteur souhaite exploiter une unité de dialyse médicalisée 
d’une capacité de 8 postes au sein des locaux du CHI de Meulan-les-
Mureaux (CHIMM), sur le site de Bécheville aux Mureaux ; 
 
qu’il s’agit de la troisième demande du promoteur depuis la parution du 
SROS-PRS, les deux premières ayant été rejetées au cours de l’année 
2014 ; 
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CONSIDERANT que cette demande s’inscrit dans une opération de réorganisation de 
ces activités de traitement de l’insuffisance rénale chronique, le 
promoteur ayant sollicité concomitamment à cette demande, les 
autorisations suivantes : 
 

- autorisation d’exercer l’activité de traitement de l’IRC, dans le 
cadre de la modalité « dialyse à domicile par dialyse péritonéale » sur le 
site de la MGEN Meulan, (au sein du CHI de Meulan Les Mureaux – site 
Henri IV), 1 rue du fort sur la commune de Meulan-en-Yvelines, 
 

-autorisation de procéder au transfert des 6 postes d’autodialyse 
actuellement exploités à Meulan-en-Yvelines vers le site Bècheville au 
sein des locaux du CHIMM (site d’implantation de la demande actuelle 
d’UDM) ; 
 

CONSIDERANT que cette demande est le fruit d’une coopération du promoteur avec le 
CHI de Meulan-les-Mureaux, établissement de santé polyvalent, 
implanté sur quatre sites (Meulan, Bécheville, Brigitte Gros et Chatelain 
Guillet) ; 
 
que le demandeur est porteur en propre de toutes les modalités de 
dialyse ; et qu’il exploite, depuis 2011, un service d’hospitalisation 
complète en soins de suite et de réadaptation (SSR) dit NDT 
(néphrologie, dialyse / transplantation), unique dans le département ; 
 

CONSIDERANT que la création d’une UDM répond aux préconisations du SROS-PRS en 
termes de diversification des modalités de prise en charge en dialyse ; 
 
que le CHIMM dispose d’un service de néphrologie, de consultations 
spécialisées et qu’il organise, dans son hôpital de jour, des bilans suivi 
et des ponctions biopsies rénales ; 
 

CONSIDERANT cependant que sur les 7 UDM actuellement autorisées sur le territoire de 
santé des Yvelines, 6 sont exploitées dans la partie Nord du territoire où 
est située la commune des Mureaux, lieu d’implantation de la présente 
demande ;  
 
qu’il ne parait, de ce fait, pas opportun d’autoriser une offre 
supplémentaire sur le Nord du département, d’autant plus que l’évolution 
des équipements de dialyse depuis 2014 et notamment l’ouverture de 
deux UDM, permet actuellement la couverture des besoins des patients 
du bassin de vie de Meulan-les-Mureaux ; 
 

CONSIDERANT que le projet prévoit l’installation des huit postes d’UDM sollicités et des 
six postes d’autodialyse issus du transfert (autorisation sollicitée 
concomitamment) dans une seule et même salle, les postes étant 
identifiés et regroupés par modalité ;  
 
que l’installation de l’ensemble de ces postes (autodialyse et UDM) 
suppose, conformément à l’article D.6124-82 du Code de la santé 
publique, une organisation spécifique avec des créneaux horaires pour 
les différentes modalités de dialyse ; que le dossier de demande ne 
décrit pas cette organisation ; 
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que le promoteur, interrogé dans le cadre de l’instruction mentionne que 
le plan communiqué lors de la demande n’est pas définitif ; que ce 
dernier étant encore en cours de réflexion, l’Agence régionale de santé 
ne peut, de ce fait, apprécier pleinement les conditions techniques 
d’implantation du projet malgré le fait que le promoteur s’est engagé à 
prendre en compte cet aspect réglementaire ; 
 

CONSIDERANT que le projet médical est relativement peu étayé dans le dossier de 
demande et comporte des données non actualisées depuis la 
précédente demande ; que ce dossier ne permet pas d’évaluer les 
données d’activité prévisionnelles ; 
 

CONSIDERANT que le dossier de demande ne précise pas la constitution de l’équipe 
médicale de l’UDM et l’organisation retenue pour le suivi et les 
consultations trimestrielles ; que le promoteur a été interrogé sur ce 
point durant l’instruction ; qu’il a fait savoir qu’il envisageait le 
recrutement d’un médecin néphrologue temps plein ; 
 

CONSIDERANT que ce projet est structurellement lié au projet de transfert de l’unité 
d’autodialyse qui impose au CHIMM, structure partenaire, des 
investissements importants dans un contexte de fort endettement, 
associé à des difficultés de trésorerie ; 
 

CONSIDERANT par ailleurs, au vu de la réorganisation en cours de l’offre de soins 
critiques sur ce territoire, qu’une réflexion sur les modalités 
d’hospitalisation en urgence des patients relevant d’une assistance en 
cas de détresse vitale est nécessaire dans le cadre du projet médical de 
territoire sur le volet « néphrologie – dialyse » ;  que cette évolution 
devra être prise en compte dans l’élaboration de la convention avec le 
CHI de Poissy-Saint-Germain ; 
 

CONSIDERANT qu’au vu des éléments précités, et après examen comparatif de chacune 
des deux demandes en concurrence, la demande formulée par le Centre 
hospitalier de Rambouillet apparait prioritaire en termes de localisation 
géographique, de projet médical, de conditions techniques de 
fonctionnement prévisionnelles, et de partenariats existants ;  
 

  

 

 

DECIDE 

 

 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique (IRC) pour la modalité « hémodialyse en 
unité de dialyse médicalisée » (UDM) sur le site BECHEVILLE (au sein du 
CHI Meulan les Mureaux – Bâtiment AUNIS), 1 rue Baptiste Marcet - 
78130 Les Mureaux est rejetée. 
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ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  
 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-020

Décision n° 17-1400 autorisant la MGEN ACTION

SANITAIRE ET SOCIALE, à exercer l’activité de

traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par

épuration extrarénale pour la modalité « dialyse à domicile

par dialyse péritonéale »  sur le site de l’UNITE

D’AUTODIALYSE DE LA MGEN MEULAN (au sein du

CHIMM), 1 rue du fort - 78250 Meulan-en Yvelines.

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-020 - Décision n° 17-1400 autorisant la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE, à exercer l’activité de
traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale pour la modalité « dialyse à domicile par dialyse péritonéale »  sur le site de
l’UNITE D’AUTODIALYSE DE LA MGEN MEULAN (au sein du CHIMM), 1 rue du fort - 78250 Meulan-en Yvelines.

75



 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1400 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-86 relatifs l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU le décret n°2002-1197 relatif à l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale et notamment ses articles 4  
à 8 ; 
 

VU l’arrêté du 25 septembre 2003, modifié, relatif aux conventions de coopération entre 
les établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale ; 
 

VU l’arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, 
matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé 
exerçant l'activité «traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale» ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE, dont le 

siège social est situé 3 Square Max Hymans - 75015 Paris, en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique 
(IRC) par épuration extrarénale pour la modalité « dialyse à domicile par dialyse 
péritonéale »  sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE DE LA MGEN MEULAN (au 
sein du CHIMM), 1 rue du fort - 78250 Meulan-en Yvelines ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT que le SROS-PRS ne prévoit pas d'implantation opposable pour l'activité 
de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) pour la modalité 
« dialyse à domicile par dialyse péritonéale » par territoire de santé ; 
qu’il est considéré que tout site réalisant une activité de traitement de 
l'IRC doit pouvoir développer une activité de dialyse péritonéale et 
solliciter une autorisation après formation de son équipe médicale et 
paramédicale ; 
 

CONSIDERANT que la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE est actuellement 
autorisée à exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC), sur le département des Yvelines, dans le cadre des 
modalités et répartitions suivantes : 
 

- traitement de l’IRC en centre lourd (12 postes), unité de dialyse 
médicalisée (UDM – 8 postes), autodialyse assistée (6 postes), dialyse à 
domicile (prise en charge, formation) et dialyse péritonéale à domicile 
(prise en charge, formation) sur le site de l’Etablissement de soins et de 
réadaptation (Essrin), 1 avenue Molière sur la commune de Maison 
Laffitte ; 
 

- traitement de l’IRC dans le cadre d’une unité d’autodialyse 
assistée (6 postes) sur le site de l’unité d’autodialyse de la MGEN 
Meulan, (au sein du CHI de Meulan Les Mureaux – site Henri IV), 1 rue 
du fort sur la commune de Meulan-en-Yvelines ; 
 

CONSIDERANT que la demande consiste à exercer l’activité de dialyse péritonéale au 
sein du site de Meulan en Yvelines (locaux où est actuellement 
pratiquée l’activité d’autodialyse assistée) afin de disposer d’une offre 
adaptée aux besoins identifiés de la population du bassin de vie, en 
termes de traitement de suppléance pour l’insuffisance rénale au  
stade 5 ; 
 

CONSIDERANT que cette demande s’inscrit dans une volonté plus large du promoteur 
de réorganiser son offre de soins en IRC sur le département des 
Yvelines ; 
 
que le demandeur a également sollicité, concomitamment à cette 
demande, l’autorisation de procéder au transfert des postes 
d’autodialyse assistée de Meulan-en-Yvelines au sein de locaux situés 
sur la commune des Mureaux ;  
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CONSIDERANT que la présente demande est le fruit d’une coopération du promoteur 
avec le CHI de Meulan-les-Mureaux (CHIMM), établissement polyvalent 
de santé, implanté sur quatre sites (Meulan, Bécheville, Brigitte Gros et 
Chatelain Guillet) ; 
 
que le demandeur est porteur en propre de toutes les modalités de 
dialyse ; et qu’il exploite, depuis 2011, un service d’hospitalisation 
complète en soins de suite et de réadaptation (SSR) dit NDT 
(néphrologie, dialyse / transplantation), unique dans le département ; 
 

CONSIDERANT que le CHIMM assurera la formation et le suivi médical tandis que le 
demandeur effectuera l’installation à domicile, en liaison avec le CHIMM 
pour le suivi infirmer et l’accompagnement logistique ; 
 
que la convention liant les deux établissements sera actualisée afin 
d’organiser le suivi des patients et la distribution du matériel à leur 
domicile ; 
 

CONSIDERANT que le médecin référant et consultant pour l’activité d’autodialyse 
assurera le suivi des patients en première intention ; que les patients 
seront adressés, en seconde intention, vers le chef de service du site du 
Cessrin ; 
 
que le promoteur précise que la formation des personnels dédiés à 
l’activité de dialyse péritonéale sera assurée par le laboratoire 
prestataire pour les infirmiers diplômés d’état (IDE) non formés ; qu’il 
indique néanmoins que les cinq IDE pressentis pour exercer cette future 
activité sont formés à la dialyse péritonéale ; 
 

CONSIDERANT que l’organisation et la permanence des soins sont assurées ; 
 
que la demande est conforme aux orientations du SROS-PRS de 
diversification des modes de prise en charge de traitement de l’IRC ; 
 

CONSIDERANT la qualité du projet médical, enrichi lors des échanges intervenus 
pendant l’instruction, et la solidité du partenariat avec le CHI de Meulan-
les-Mureaux ; 
 

CONSIDERANT que la perspective de recrutement de patients à partir des consultations 
déjà existantes dans l’établissement est un atout pour le développement 
de cette activité ; 
 
que le CHIMM dispose des compétences en chirurgie vasculaire 
permettant la pose du cathéter péritonéal et la gestion des complications 
éventuelles ; 
 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans un projet de territoire ; 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE, est autorisée à exercer 

l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par 
épuration extrarénale pour la modalité « dialyse à domicile par dialyse 
péritonéale »  sur le site de l’UNITE D’AUTODIALYSE DE LA MGEN 
MEULAN (au sein du CHIMM), 1 rue du fort - 78250 Meulan-en Yvelines ; 
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ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 

un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
 
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans 
délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la 
santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  
 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-021

Décision n° 17-1401 rejetant la demande présentée par la

MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE,  en vue

d’obtenir l’autorisation de procéder au transfert de

l’autorisation d’exercer l’activité de traitement de

l’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration

extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité

d’autodialyse simple ou assistée », actuellement exercée

sur le site de la MGEN MEULAN (au sein du CHIMM), 1

rue du Fort 78250 Meulan-en-Yvelines, vers le site

Bécheville du CHI de Meulan les Mureaux (au sein du

bâtiment AUNIS), 1 rue Baptiste Marcet - 78130 Les

Mureaux, est rejetée.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1401 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-86 relatifs l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU le décret n°2002-1197 relatif à l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale et notamment ses articles         
4 à 8 ; 
 

VU l’arrêté du 25 septembre 2003, modifié, relatif aux conventions de coopération entre 
les établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale ; 
 

VU l’arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, 
matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé 
exerçant l'activité «traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale» ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE, dont le 
siège social est situé 3 Square Max Hymans - 75015 Paris, en vue d’obtenir 
l’autorisation de procéder au transfert de l’autorisation d’exercer l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration extrarénale pour la 
modalité « hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou assistée », actuellement 
exercée sur le site de la MGEN MEULAN (au sein du CHIMM), 1 rue du Fort 78250 
meulan-en-Yvelines, vers le site Bécheville du CHI de Meulan les Mureaux (au sein 
du bâtiment AUNIS), 1 rue Baptiste Marcet - 78130 Les Mureaux ;  
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un transfert d’activité au sein du même territoire de 
santé, la demande est sans incidence sur le bilan des objectifs 
quantifiés de l’offre de soins de l’activité de traitement de l’insuffisance 
rénale chronique (IRC) sur le département des Yvelines ; 
 

CONSIDERANT que la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE est actuellement 
autorisée à exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC), sur le département des Yvelines, dans le cadre des 
modalités et répartitions suivantes : 
 

- traitement de l’IRC en centre lourd (12 postes), unité de dialyse 
médicalisée (UDM – 8 postes), autodialyse assistée (6 postes), dialyse à 
domicile (prise en charge, formation) et dialyse péritonéale à domicile 
(prise en charge, formation) sur le site de l’Etablissement de soins et de 
réadaptation (Essrin), 1 avenue Molière sur la commune de Maison 
Laffitte, 
 

- traitement de l’IRC dans le cadre d’une unité d’autodialyse 
assistée (6 postes) sur le site de l’unité d’autodialyse de la MGEN 
Meulan, (au sein du CHI de Meulan Les Mureaux – site Henri IV), 1 rue 
du fort sur la commune de Meulan-en-Yvelines ; 
 

CONSIDERANT que la demande consiste à transférer les 6 postes de l’unité 
d’autodialyse assistée (dont un générateur de secours), actuellement 
exploités sur le site de Meulan-en-Yvelines, vers le site de Bécheville 
(bâtiment AUNIS) du CHI de Meulan les Mureaux, sur la commune des 
Mureaux , dans le cadre d’un projet plus global incluant la demande 
d’unité de dialyse médicalisée ; 
 
qu’un premier déménagement de cette unité était intervenu en mars 
2016 ; que cette modalité étant initialement réalisée sur le site de 
l’EHPAD Chatelain Guillet (1 rue de la Pierre à Poisson), sur la 
commune de Meulan-en-Yvelines ; 

 
CONSIDERANT que cette demande s’inscrit dans une opération de réorganisation des 

activités de traitement de l’insuffisance rénale chronique, le promoteur 
ayant sollicité concomitamment à cette demande, les autorisations 
suivantes : 
 

- demande d’autorisation d’exercer l’activité d’IRC, dans le cadre de 
la modalité « dialyse à domicile par dialyse péritonéale » sur le site de la 
MGEN Meulan, (au sein du CHI de Meulan Les Mureaux – site Henri 
IV), 1 rue du fort sur la commune de Meulan-en-Yvelines, 
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-demande d’autorisation d’exercer l’activité d’IRC, dans le cadre 

d’une unité de dialyse médicalisée (8 postes), sur le site Bécheville du 
CHI de Meulan les Mureaux (au sein du bâtiment AUNIS), 1 rue Baptiste 
Marcet sur la commune des Mureaux (site cible de la présente demande 
de transfert) ; 
 

CONSIDERANT que cette demande est le fruit d’une coopération du promoteur avec le 
CHI de Meulan-les-Mureaux, établissement polyvalent de santé, 
implanté sur quatre sites (Meulan, Bécheville, Brigitte Gros et Chatelain 
Guillet) ; 
 
que le demandeur est porteur en propre de toutes les modalités de 
dialyse ; et qu’il exploite, depuis 2011, un service d’hospitalisation 
complète en soins de suite et de réadaptation (SSR) dit NDT 
(néphrologie, dialyse / transplantation), unique dans le département ; 
 

CONSIDERANT que le promoteur motive sa demande sur la nécessité de disposer d’une 
offre adaptée aux besoins identifiés de la population du bassin de vie du 
CHI de Meulan-les-Mureaux, en termes de traitement de suppléance 
pour l’insuffisance rénale au stade 3 à 5 ; 
 
qu’il prévoit à terme, que le bâtiment AUNIS (site cible de la présente 
demande) accueille le pôle néphrologie de Meulan-les-Mureaux, hors 
centre MGEN ; 
 

CONSIDERANT que le projet prévoit l’installation des six postes d’autodialyse issus du 
transfert et de huit postes de dialyse médicalisée (autorisation sollicitée 
concomitamment) dans une seule et même salle, les postes étant 
identifiés et regroupés par modalité ; qu’un poste de secours complètera 
les six transférés ; 
 
que des travaux seront nécessaires pour la reconstruction du bâtiment 
dont l’achèvement est prévu dans le courant du mois de mai 2018 ; 
 

CONSIDERANT que l’installation de l’ensemble des postes (autodialyse et UDM) 
suppose, conformément à l’article D.6124-82 du Code de la santé 
publique, une organisation spécifique avec des créneaux horaires pour 
les différentes modalités de dialyse ; que le dossier de demande ne 
décrit pas cette organisation ; 
 
que le promoteur, interrogé dans le cadre de l’instruction mentionne que 
le plan communiqué lors de la demande n’est pas définitif ; que ce 
dernier étant encore en cours de réflexion, l’Agence régionale de santé 
ne peut, de ce fait, apprécier pleinement les conditions techniques 
d’implantation du projet ; 
 

CONSIDERANT que la réussite de ce projet est fortement liée à l’issue de l’autorisation 
d’unité de dialyse médicalisée (UDM) déposé conjointement à la 
présente demande de transfert ;  
 
 
; 
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DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La demande présentée par la MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE,  

en vue d’obtenir l’autorisation de procéder au transfert de l’autorisation 
d’exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) 
par épuration extrarénale pour la modalité « hémodialyse en unité 
d’autodialyse simple ou assistée », actuellement exercée sur le site de la 
MGEN MEULAN (au sein du CHIMM), 1 rue du Fort 78250 Meulan-en-
Yvelines, vers le site Bécheville du CHI de Meulan les Mureaux (au sein 
du bâtiment AUNIS), 1 rue Baptiste Marcet - 78130 Les Mureaux, est 
rejetée. 
 

ARTICLE 2 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 3 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-031

Décision n° 17-1402 autorisant le CENTRE

HOSPITALIER DE RAMBOUILLET à exercer l’activité

de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) pour

la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée

» (UDM) sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE

RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et Marie Curie - 78514

Rambouillet Cedex.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1402 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-86 relatifs l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU le décret n°2002-1197 relatif à l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale et notamment ses articles 4  
à 8 ; 
 

VU l’arrêté du 25 septembre 2003, modifié, relatif aux conventions de coopération entre 
les établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale ; 
 

VU l’arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, 
matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé 
exerçant l'activité «traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale» ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région      
Ile-de-France ; 
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VU la demande présentée par le CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, dont le 

siège social est situé 5 rue Pierre et Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex, en vue 
d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC) pour la modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée » 
(UDM) sur le site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (ET 780000329), 
5 rue Pierre et Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins, en date du 8 
février 2017, concernant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC) par épuration extrarénale, prévoit la possibilité 
d’autoriser de 0 à 1 nouvelle implantation pour la modalité hémodialyse 
en unité de dialyse médicalisée (UDM), sur le territoire de santé des 
Yvelines ; 
 
 

CONSIDERANT que compte tenu du nombre de demandes concurrentes déposées sur 
le territoire de santé des Yvelines dans le cadre de cette procédure (2 
demandes en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
traitement de l’IRC dans le cadre d’une unité de dialyse médicalisée), 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France est tenue de procéder à un 
examen comparatif des mérites respectifs de chacune de ces deux 
demandes formulées sur le département afin d’identifier le projet 
répondant le mieux aux besoins de la population sur le territoire de 
santé ; 
 
 

CONSIDERANT que le Centre hospitalier de Rambouillet, établissement public de santé 
d’une capacité totale de 488 lits et places (dont 214 lits et 34 places 
dans le secteur MCO) est notamment autorisé à exercer l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration 
extrarénale dans le cadre d’un Centre lourd d’une capacité de 8 postes 
(auquel s’ajoutent un poste de secours et un poste de repli) ; 
 
que l’Association pour l’Utilisation du Rein Artificiel (AURA), était 
autorisée à exploiter, au sein des locaux du CH de Rambouillet, une 
unité de dialyse médicalisée et une unité d’autodialyse ; que l’AURA a 
cessé son activité en avril 2015 et n’a pas souhaité solliciter, par la suite, 
le renouvellement de son autorisation dont la caducité a été prononcée 
le 4 juillet 2016 ; 
 
 

CONSIDERANT que dans le cadre de la mise en place du groupement hospitalier de 
territoire (GHT) Sud Yvelines, le centre de dialyse de Rambouillet a été 
reconnu comme une activité référente ; 
 
que le Centre hospitalier de Rambouillet souhaite exploiter une unité de 
dialyse médicalisée de 8 postes en réinvestissant les locaux laissés 
vacants depuis le départ de l’AURA ;  
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CONSIDERANT que le promoteur dispose de services de chirurgie et de médecine de 
spécialité, ainsi qu’un service de réanimation, pour accueillir les patients 
de dialyse en cas de nécessité ; qu’il existe également une unité de 
soins intensifs en cardiologie ; 
 
 

CONSIDERANT que le promoteur a conventionné avec différentes structures pour 
assurer à ses patients, l’accès à l’ensemble des modalités de traitement 
de l’IRC ; 
 
que les centres partenaires étant éloignés, l’exploitation d’une UDM au 
sein des locaux du CH de Rambouillet facilitera la prise en charge de 
proximité du patient ; 
 
 

CONSIDERANT que le projet médical est cohérent et en adéquation avec les besoins du 
territoire et du GHT Sud Yvelines ; qu’une consultation du médecin du 
CH de Rambouillet sur le site du CH de Versailles est organisée toutes 
les semaines ; 
 
qu’une forte coopération avec le Centre hospitalier de Versailles et 
l’Hôpital Ambroise Paré est actuellement réalisée ; 
 
 

CONSIDERANT que l’équipe médicale est composée de deux néphrologues temps 
plein ; 
 
que le promoteur a prévu et chiffré l’augmentation de son équipe 
paramédicale afin de faire face à l’augmentation de son activité de 
traitement de l’IRC suite à l’ouverture de l’’UDM présentement sollicitée ; 
 
que la permanence et la continuité des soins, médicale et paramédicale, 
sont assurées ; 
 
 

CONSIDERANT que sur les 7 UDM actuellement autorisées sur le territoire de santé des 
Yvelines, 1 seule est exploitée dans le Sud du département des 
Yvelines, zone sur laquelle est située le Centre hospitalier de 
Rambouillet ;  
 
qu’il apparait, de ce fait, opportun d’autoriser une nouvelle implantation 
d’UDM dans cette partie du territoire, d’autant plus qu’aucune offre n’est 
présente aux alentours de Rambouillet, les patients devant jusqu’à 
présent être adressés vers les villes d’Etampes ou Dourdan 
(département de l’Essonne) ou au Nord du département des Yvelines ; 
 
 

CONSIDERANT que les locaux de la future unité de dialyse médicalisée répondent aux 
exigences réglementaires et qu’ils jouxtent la salle de dialyse du centre 
lourd, avec une entrée différenciée ; qu’il existe également un passage 
réservé au personnel pour passer d’une salle à l’autre ; 
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CONSIDERANT que la montée en charge progressive est réaliste et prévoit une séance 
par jour, six fois par semaine, soit 2496 séances la deuxième année ; 
que le demandeur envisage la poursuite de cette montée en charge les 
années suivantes ; 
 
 

CONSIDERANT que des partenariats avec plusieurs centres parisiens de transplantation 
rénale ont été conclus, avec des bilans pré-greffes réalisés sur le site du 
CH de Rambouillet ou du CH de Versailles ; 
 
 

CONSIDERANT que la mise en œuvre prévisionnelle de l’activité est courte, les locaux 
étant immédiatement disponibles ; 
 
 

CONSIDERANT au vu de l’ensemble des éléments précités (qualité du projet médical, 
composition des équipes, locaux réglementaires immédiatement 
accessibles, implantation géographique du projet, partenariats 
importants) la demande du centre hospitalier de Rambouillet, en vue 
d’exploiter une unité de dialyse médicalisée, apparait prioritaire par 
rapport à la demande concurrente de la MGEN Action Sanitaire et 
Sociale, dans le cadre de cette procédure ;  
 

  

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Le CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET est autorisé à exercer 

l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) pour la 
modalité « hémodialyse en unité de dialyse médicalisée » (UDM) sur le 
site du CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET, 5 rue Pierre et 
Marie Curie - 78514 Rambouillet Cedex. 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
 
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 

intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-026

Décision n° 17-1403 autorisant le CENTRE

HOSPITALIER DU SUD FRANCILIEN à exercer

l’activité clinique et biologique d’Assistance médicale à la

procréation (AMP) pour les modalités suivantes :

•	AMP clinique « prélèvement d’ovocytes en vue d’une

AMP »,

•	AMP clinique « prélèvement de spermatozoïdes »,

•	AMP clinique « transfert des embryons en vue de leur

implantation»,

•	AMP biologique « préparation et conservation du sperme

en vue d’insémination artificielle »,

•	AMP biologique « activités relatives à la fécondation in

vitro sans ou avec micromanipulation »,

•	AMP biologique « conservation des embryons en vue de

projet parental »,

sur son site hospitalier, 40 Avenue Serge Dassault - 91100

Corbeil Essonnes.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1403 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU la loi n° 2011-814 du 7 juillet 2011 relative à la bioéthique ; 
 

VU loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à biologie médicale ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
les articles L.2141-1 à L.2141-12, L.2142-1 à L.2142-4, R.2141-1 à R.2141-13 et 
R.2142-1 à R.2142-36 relatifs à l’assistance médicale à la procréation ; 
 

VU le décret n°2008-588 du 19 juin 2008 transposant en matière de don de gamètes et 
d'assistance médicale à la procréation la directive 2004/23/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 31 mars 2004 et le décret 2016-1622 du 29 novembre 
2016 relatif aux dispositifs de biovigilance et d’AMP vigilance ; 
 

VU le décret n° 2016-273 du 4 mars 2016 relatif à l’assistance médicale à la 
procréation ; 
 

VU l’arrêté du 30 juin 2017 modifiant l’arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles 
de bonnes pratiques cliniques et biologiques d’assistance médicale à la 
procréation ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
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VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par le CENTRE HOSPITALIER DU SUD FRANCILIEN, dont 
le siège social est situé 40 Avenue Serge Dassault - 91100 Corbeil Essonnes, en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité clinique et biologique d’Assistance 
médicale à la procréation (AMP), pour les modalités suivantes : 

 AMP clinique « prélèvement d’ovocytes en vue d’une AMP », 

 AMP clinique « prélèvement de spermatozoïdes », 

 AMP clinique « transfert des embryons en vue de leur implantation », 

 AMP biologique « préparation et conservation du sperme en vue 
d’insémination artificielle », 

 AMP biologique « activités relatives à la fécondation in vitro sans ou avec 
micromanipulation », 

 AMP biologique « conservation des embryons en vue de projet parental », 
sur le site du CENTRE HOSPITALIER DU SUD FRANCILIEN (ET 910020254), 40 
Avenue Serge Dassault - 91100 Corbeil Essonnes ; 
 

VU l’avis favorable de l’Agence de Biomédecine en date du 19 juillet 2017 ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du 
28 septembre 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins, en date du 10 
juillet 2017, prévoit la possibilité d’autoriser, sur le territoire de santé de 
l’Essonne, de 0 à 1 nouvelle implantation dans l’ensemble des six 
modalités sollicitées par le promoteur ; 
 

CONSIDERANT que le Centre hospitalier du Sud Francilien (CHSF), établissement public 
de santé d’une capacité de 1041 lits et places, assure à la fois les 
missions d’un hôpital de proximité et d’un centre de recours pour un 
bassin de population de plus de 600 000 habitants ; 
 
qu’il est notamment autorisé à exercer l’activité de périnatalité en 
réanimation néonatale, seule maternité de type III sur le territoire de 
santé de l’Essonne ; qu’il dispose ainsi de 58 lits d’hospitalisation de 
néonatologie dont 16 lits de réanimation néonatale ; 
 
que le CHSF est membre et anime le réseau de périnatalité du Sud de 
l’Ile-de-France (Perinat IF Sud) où naissent plus de 300 grands 
prématurés ;  
 

CONSIDERANT que le projet vise à développer un centre clinico-biologique d’assistance 
médicale à la procréation (AMP) à destination des couples nécessitant 
une prise en charge par FIV-ICSI et qui sont actuellement adressés au 
centre d’AMP du CHU Antoine Béclère ou dans d’autres centres d’Ile-
de-France ; 
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que le promoteur envisage une organisation en réseau avec les 
établissements publics de l’Essonne associant les groupements 
hospitaliers de territoire (GHT) Nord Essonne et Ile-de-France Sud ;  
 
que, par la suite, l’intégration des professionnels des structures privées, 
dans la filière de soins, sera envisagée et organisée ; 
 

CONSIDERANT que l’Agence de biomédecine (ABM), saisie pour avis technique, a émis, 
le 19 juillet 2017, un avis favorable pour la réalisation, par le Centre 
hospitalier Sud Francilien, de l’ensemble des modalités sollicitées ; 
 

CONSIDERANT que le demandeur réalise déjà, dans son service de gynécologie 
obstétrique, l’exploration des couples infertiles avec proposition de 
traitement hors FIV ; que la création d’un centre d’AMP permettra une 
prise en charge de ces couples de la première consultation jusqu’au 
suivi des enfants nés d’une AMP ; 
 

CONSIDERANT que les effectifs médicaux seront composés de 2,2 ETP de 
gynécologues-obstétriciens et d’un ETP de biologiste médical ; que le 
promoteur a indiqué que le recrutement supplémentaire d’un biologiste 
médical sera effectué pour l’ouverture du centre ; 
 
que le demandeur s’est également engagé à ce que l’ensemble du 
personnel du futur centre dispose des qualifications requises ; et à ce 
que ce dernier  soit étoffé au regard de la montée en charge de l’activité 
du centre ; 
 

CONSIDERANT que l’établissement prévoit de réaliser environ 200 FIV/ICSI et 100 
inséminations artificielles au cours de la première année d’exercice, et 
800 FIV/ICSI et près de 400 inséminations artificielles après quatre 
années d’ouverture ; que cette activité prévisionnelle apparait 
raisonnable compte tenu du fait que le promoteur sera le seul centre de 
PMA sur le département de l’Essonne ; 
 
que l’ensemble de ces actes seront réalisés au tarif opposable ; 
 

CONSIDERANT que le centre sera ouvert toute l’année, excepté les deux fermetures 
annuelles (15 jours au cours des congés de Noël, 3 semaines durant le 
mois d’août) ;  
 
que l’unité d’AMP clinique sera ouverte 6 jours sur 7, de 7h à 18h, et 
que l’unité d’AMP biologique sera, quant à elle, ouverte de 8h à 18h en 
semaine et de 8h à 13h le samedi et le dimanche ; 
 

CONSIDERANT que l’organisation prévue, ainsi que le conventionnement avec d’autres 
centres d’AMP permettront d’assurer la permanence et la continuité des 
soins pour les patientes suivies ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévisionnelles, 
compte tenu des engagements du promoteur, sont en adéquation avec 
les règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d’assistance 
médicale à la procréation fixées par arrêté ministériel du 30 juin 2017 ; 
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CONSIDERANT que la mise en œuvre de l’autorisation sollicitée est prévue au cours du 
second semestre de l’année 2019 ; 
 

CONSIDERANT qu’un des objectifs prioritaires du SROS sur le volet AMP est de doter la 
grande couronne de centre de procréation médicale assistée, que 
l’Essonne est désormais le seul département d’Ile de France dépourvu 
d’une telle offre ; 
 

CONSIDERANT que l’agence ne juge pas opportun la demande de l’établissement de   
développer à terme la prise en charge des couples infertiles en contexte 
viral ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Le CENTRE HOSPITALIER DU SUD FRANCILIEN est autorisé à 

exercer l’activité clinique et biologique d’Assistance médicale à la 
procréation (AMP) pour les modalités suivantes : 
 

 AMP clinique « prélèvement d’ovocytes en vue d’une AMP », 

 AMP clinique « prélèvement de spermatozoïdes », 

 AMP clinique « transfert des embryons en vue de leur 
implantation», 

 AMP biologique « préparation et conservation du sperme en vue 
d’insémination artificielle », 

 AMP biologique « activités relatives à la fécondation in vitro sans 
ou avec micromanipulation », 

 AMP biologique « conservation des embryons en vue de projet 
parental », 

 
sur son site hospitalier, 40 Avenue Serge Dassault - 91100 Corbeil 
Essonnes. 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification. 
  
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans 
délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la 
santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de  la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation  
14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma 
régional d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

 

 

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 
 

             Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-027

Décision n° 17-1404 autorisant la SAS HOPITAL PRIVE

CLAUDE GALIEN à exercer l’activité de traitement de

l’insuffisance rénale chronique (IRC) par épuration

extrarénale dans le cadre de la modalité « dialyse à

domicile par hémodialyse » sur le site de l’HOPITAL

PRIVE CLAUDE GALIEN, 20 route de Boussy Saint

Antoine - 91480 Quincy-sous-Senart.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1404 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
les articles R.6123-54 à R.6123-68, D.6124-64 à D.6124-86 relatifs l’activité de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU le décret n°2002-1197 relatif à l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale et notamment ses articles 4  
à 8 ; 
 

VU l’arrêté du 25 septembre 2003, modifié, relatif aux conventions de coopération entre 
les établissements de santé exerçant l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par la pratique de l’épuration extra rénale ; 
 

VU l’arrêté du 31 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 avril 2005 relatif aux locaux, 
matériels techniques et dispositifs médicaux dans les établissements de santé 
exerçant l'activité «traitement de l'insuffisance rénale chronique par la pratique de 
l'épuration extrarénale» ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du projet régional de santé d’Ile-
de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la SAS HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN, dont le siège 
social est situé 20 route de Boussy Saint Antoine - 91480 Quincy-sous-Senart, en 
vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique (IRC) par épuration extrarénale pour la modalité « dialyse à domicile par 
hémodialyse » sur le site de l’HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN (ET 910803543), 
20 route de Boussy Saint Antoine - 91480 Quincy-sous-Senart ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT que le SROS-PRS ne prévoit pas d’implantation opposable pour 
l’activité d’hémodialyse à domicile par territoire de santé ; qu’il est 
considéré que toute structure réalisant une activité de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique (IRC) doit pouvoir développer une activité 
d’hémodialyse à domicile et solliciter l’autorisation de cette modalité de 
prise en charge ; 
 
 

CONSIDERANT que la SAS HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN, établissement 
appartenant au groupe Ramsay Générale de Santé, est notamment 
autorisé à exercer l’activité de traitement de l’IRC dans le cadre des 
modalités « hémodialyse en centre », « hémodialyse en unité de dialyse 
médicalisée », « hémodialyse en unité d’autodialyse simple ou 
assistée » et « dialyse à domicile par dialyse péritonéale » ; 
 
 

CONSIDERANT que le projet vise à compléter l’offre de soins hors centre et de dialyse à 
domicile de la structure et à fluidifier le passage d’une modalité à l’autre 
selon l’état clinique et les besoins du patient ; 
 
que l’activité sollicitée s’inscrira dans la collaboration actuelle pour la 
dialyse péritonéale avec deux autres établissements du groupe Ramsay 
Générale de Santé, à savoir la Clinique des Mousseaux et la 
Polyclinique de Villeneuve Saint-Georges ; 
 
 

CONSIDERANT que l’activité prévisionnelle d’hémodialyse à domicile est estimée à 3 
patients au cours de la première année d’exploitation puis 7 au cours de 
la troisième année ; 
 
que la mise en place de l’unité d’hémodialyse à domicile 
s’accompagnera d’une augmentation de l’activité de dialyse péritonéale, 
qui passera de 14 patients pris en charge en 2018 à 18 patients en 
2020 ; 
 
 

CONSIDERANT que le projet est basé sur une équipe qualifiée (exerçant déjà l’activité 
d’hémodialyse) et pluridisciplinaire (assistante sociale, psychologue, 
diététicienne) ; 
 
 

CONSIDERANT que le service d’hémodialyse est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 
17h ; qu’une procédure de repli garantit la prise en charge des patients 
en dehors de ces horaires d’ouverture ; 
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CONSIDERANT que les conditions techniques prévisionnelles n’appellent pas de 
remarques particulières ; que l’unité disposera d’un poste 
d’entrainement et qu’il est prévu d’utiliser les locaux de la dialyse 
péritonéale dans le cas où il y aurait deux patients à former ; 
 
que des lits d’hospitalisation en médecine, au sein de la structure, sont 
dédiés à la néphrologie en cas d’urgence ou de complications de 
traitement ; qu’en cas d’urgence vitale les patients sont pris en charge 
par le service de réanimation de l’établissement ; 
 
 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans les objectifs et recommandations du 
SROS-PRS de diversification des modes de prise en charge du 
traitement de l’IRC ; 
 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La SAS HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN est autorisée à exercer 

l’activité de traitement de l’insuffisance rénale chronique (IRC) par 
épuration extrarénale dans le cadre de la modalité « dialyse à domicile 
par hémodialyse » sur le site de l’HOPITAL PRIVE CLAUDE GALIEN, 20 
route de Boussy Saint Antoine - 91480 Quincy-sous-Senart. 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
 
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans 
délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la 
santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
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ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  
 

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-032

Décision n° 17-1405 autorisant le renouvellement

d’exercer l’activité de réanimation pédiatrique est

renouvelée au profit de l’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (APHP) sur le site de

l’HU PARIS site RAYMOND POINCARE, 104 boulevard

Raymond Poincaré 92380 GARCHES.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1405 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; R.6123-33 à R.6123-38-7, D.6124-27 à 
D.6124-34-5 relatifs à la réanimation ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU - le décret n°2002-465 du 5 avril 2002 relatif aux établissements de santé public et 

privés pratiquant la réanimation ; 

VU - le décret n°2002-466 du 5 avril 2002 relatif aux conditions techniques de 

fonctionnement auxquelles doivent satisfaire les établissements de santé pour 

pratiquer les activités de réanimation, de soins intensifs et de surveillance continue ; 

VU le décret n°2006-72 du 24 janvier 2006 relatif à la réanimation dans les 
établissements de santé ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France relatif à l’adoption du projet régional de santé d’Ile-
de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de soins de 
médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-032 - Décision n° 17-1405 autorisant le renouvellement d’exercer l’activité de réanimation pédiatrique est
renouvelée au profit de l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS (APHP) sur le site de l’HU PARIS site RAYMOND POINCARE, 104 boulevard
Raymond Poincaré 92380 GARCHES.

103



 

Page 2 sur 5 
 

VU la demande présentée par l’ASSISTANCE PUBLIQUE - HOPITAUX DE PARIS (AP-
HP) (FINESS EJ 750712184) dont le siège social est situé 3 avenue Victoria 75004 
PARIS, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de 
réanimation pédiatrique sur le site de l’HU PARIS, site RAYMOND POINCARE 
(FINESS ET 920100054), 104 boulevard Raymond Poincaré 92380 GARCHES ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT que s’agissant d’un renouvellement d’autorisation, la demande est 
compatible avec le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins pour 
l’activité de réanimation pédiatrique sur le territoire de santé des Hauts-
de-Seine ;  
 

CONSIDERANT que l’Hôpital Raymond Poincaré, membre du groupement hospitalier 
Paris Ile-de-France Ouest (HUPIFO), est un établissement de référence 
nationale dédié au handicap neuro-locomoteur lourd ; que cet 
établissement est centre de référence des pathologies neuromusculaires 
et pathologies héréditaires des tissus conjonctifs ;  
 
que l’établissement dispose d’une unité de réanimation adulte et 
pédiatrique, ainsi que de reconnaissances contractuelles pour la 
surveillance continue et la rééducation post-réanimation ; que l’unité de 
réanimation pédiatrique est contiguë à celle de surveillance continue et 
de soins de suite spécialisés (SRPR) ; 
 
que l’activité de l’unité de réanimation pédiatrique, d’une capacité de 10 
lits, représente 362 séjours et 306 patients pris en charge pour l’année 
2016 ; 
 

CONSIDERANT que l’Hôpital Raymond Poincaré est impliqué, en tant que membre du 
GH Paris Ile de France et établissement associé, dans les réflexions 
engagées au sein du GHT Centre des Hauts de Seine ; 
 

CONSIDERANT que l’autorisation d’exercer l’activité de réanimation pédiatrique arrive à 
échéance le 24 octobre 2017 ; 
 

CONSIDERANT que le promoteur n’a pas pu se prévaloir du renouvellement tacite de 
l’autorisation susvisée ; 
 
que le 20 octobre 2016, le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France a enjoint l’établissement de déposer un dossier 
complet de demande de renouvellement concernant l’activité de 
réanimation pédiatrique; que cette injonction était motivée par l’absence 
de réalisation de travaux permettant la mise en conformité des locaux et 
l’amélioration des conditions techniques de fonctionnement ; 

 
CONSIDERANT que l’établissement avait déjà fait l’objet d’une injonction du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France de déposer un 
dossier de demande de renouvellement en date du 24 octobre 2011, 
motivée par l’absence de mise en conformité de l’unité de réanimation 
pédiatrique ;  
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que dans le cadre du renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité 
de réanimation pédiatrique accordé par décision n°12-141 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé en date du 28 juin 2012, 
l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris s’était engagée à mettre en 
œuvre des travaux de mise en conformité du service de réanimation de 
pédiatrie dans un délai de 3 ans à compter du 28 juin 2012 ;  
 
que les travaux sollicités n’ont pas été réalisés dans leur totalité ;  
 

CONSIDERANT que l’Hôpital Raymond Poincaré prend en charge en réanimation 
pédiatrique des patients provenant de l’ensemble de l’Ile-de-France, 
notamment originaires des Hauts-de-Seine et des Yvelines pour 58% 
d’entre eux ;   
 

CONSIDERANT que le promoteur motive sa demande sur la spécificité de sa réanimation 
pédiatrique qui s’inscrit dans le projet médical de l’hôpital Raymond-
Poincaré et dans l’ensemble d’une filière de prise en charge du 
handicap neurolocomoteur ;  
 

CONSIDERANT que l’établissement se positionne comme référent pour l’unité de 
surveillance continue du centre hospitalier de Versailles ; qu’une 
convention est formalisée ; qu’un certain nombre de conventions de 
recours à la réanimation pédiatrique avec d’autres centres hospitaliers 
sont en cours de rédaction (Poissy, Pontoise, Mantes la Jolie) ; 
 

CONSIDERANT que l’équipe médicale est compétente et en dimension suffisante ;   
 

CONSIDERANT que la permanence et la continuité des soins sont assurées ;  

CONSIFDERANT  que l’établissement dispose d’un plateau technique complet et de 
qualité ; 
 

CONSIDERANT cependant, que des réserves portant sur les locaux demeurent ;  
 
en effet, que les locaux dédiés à l’activité de réanimation pédiatrique 
sont vétustes, qu’ils ne sont pas individualisés dans leur ensemble et 
présentent un manque de place rendant les flux complexes pour les 
équipes soignantes ;   
 

CONSIDERANT que l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris, du fait de la vétusté des 
locaux de l’Hôpital Raymond Poincaré, envisage un projet de 
reconstruction de l’établissement sur le site de l’hôpital Ambroise Paré à 
Boulogne Billancourt d’ici à 2024 ;  
 
que ce projet visant à maintenir un pôle d’excellence pour la prise en 
charge du handicap neuro-locomoteur est inscrit au plan pluriannuel 
d’investissement (PPI) de l’AP-HP pour la période 2016-2028 et intégré 
dans la trajectoire de son Plan global de financement pluriannuel 
(PGFP) ; 
 

CONSIDERANT toutefois que, dans l’attente de la reconstruction de l’établissement, des 
mesures doivent intervenir dans les plus brefs délais pour améliorer les 
conditions de prise en charge dans les locaux actuels. 
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que ces mesures doivent notamment porter sur : 
 

- l’installation de cloisons dans les chambres collectives, 
- la mise en œuvre de mesures nécessaires à une bonne 

organisation des flux de patients, 
- la rénovation de locaux demeurés vétustes malgré l’engagement 

de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris de 2012 ; 
 

que le promoteur, dans le cadre de la présente demande, s’est engagé 
à améliorer les conditions matérielles de prise en charge de l’unité de 
réanimation et notamment à installer des cloisons transparentes dans un 
délai de 18 mois ; 
 

CONSIDERANT  que les membres de la CSOS ont assorti leur avis de la nécessité de 
procéder aux travaux requis dans un délai resserré ; 
 

CONSIDERANT qu’au regard de ces différents éléments (permanence et continuité des 
soins, intégration territoriale, expertise régionale et nationale, projet de 
reconstruction en cours, engagements d’amélioration des conditions de 
prise en charge), l’Hôpital Raymond Poincaré apparait comme un acteur 
majeur de la réanimation pédiatrique sur son territoire ;  
 

CONSIDERANT qu’une visite de conformité sera réalisée par l’Agence Régionale de 
Santé pour vérifier la réalisation des aménagements souhaités et 
l’amélioration des conditions de prise en charge sur le site actuel ;  
 
que la procédure prévue à l’article L 6122-13 du code de la santé 
publique pourra être mise en application en cas de non réalisation des 
opérations prévues ; 

  

 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de réanimation pédiatrique est 

renouvelée au profit de l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE 
PARIS (APHP) sur le site de l’HU PARIS site RAYMOND POINCARE, 
104 boulevard Raymond Poincaré 92380 GARCHES. 
 
 

ARTICLE 2 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter 
du 25 octobre 2017. 
 
 

ARTICLE 3 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 
14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères 
d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma 
régional d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant 
le tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la 
notification de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

 

 

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-033

Décision n° 17-1407 autorisant la SAS CLINEA à exercer

l’activité de soins de suite et de réadaptation (SSR) pour la

modalité « affections liées à la personne âgée

polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance »

en hospitalisation partielle de jour, sur le site de la

CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS, 10 Rue Simonot

- 93310 Pré-Saint-Gervais.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1407 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 
et n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SAS CLINEA, dont le siège social est situé 12 rue 
Jean Jaures - 92800 Puteaux en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de suite et de réadaptation (SSR) pour la modalité « affections liées à la 
personne âgée polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en 
hospitalisation de jour sur le site de la CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS (ET 
930019203), 10 Rue Simonot - 93310 Pré-Saint-Gervais ; 
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VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

  
CONSIDERANT que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soin, en date du 10 

juillet 2017 prévoit la possibilité d’autoriser de 0 à 6 nouvelles 
implantations en soins de suite et de réadaptation (SSR) pour la 
modalité « affections liées à la personne âgée polypathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation de jour sur 
le territoire de santé de Seine-Saint-Denis ; 
 
 

CONSIDERANT que la Clinique du Pré Saint Gervais, établissement du groupe CLINEA, 
est actuellement autorisée à exercer l’activité de soins de suite et de 
réadaptation indifférenciés en hospitalisation complète (63 lits) et en 
hospitalisation de jour avec les mentions « affections de l’appareil 
locomoteur » (27 lits, 10 places), « affections du système nerveux » (30 
lits, 10 places) et « affections liées à la personnes âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » (31 lits), 
suite à la dernière autorisation n°16-1091 du 24 octobre 2016 ; 
 
qu’elle sollicite l’autorisation d’exploiter 6 places dans la modalité 
« affections liées à la personne âgée polypathologique, dépendante ou à 
risque de dépendance » en hospitalisation de jour ; 
 
 

CONSIDERANT que le promoteur souhaite améliorer la pertinence et la continuité des 
parcours par le développement des alternatives à l’hospitalisation 
complète ; 
 
que le projet médical apparait cohérent et décrit une prise en charge 
adaptée ; qu’il s’inscrit dans la complémentarité recherchée entre les 
SSR neurologiques et gériatriques dans le cadre de la filière AVC ;  
 
 

CONSIDERANT que, conformément aux recommandations du SROS-PRS, le promoteur 
s’est engagé à substituer trois lits de SSR indifférenciés en contrepartie 
de l’installation des six places gériatriques sollicitées ; 
 
par conséquent, que les capacités futures, s’établiront à 60 lits 
indifférenciés, 27 lits et 10 places locomoteurs, 30 lits et 10 places 
système nerveux ainsi que 31 lits et 6 places gériatriques ; 
 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement prévisionnelles sont 
respectueuses de la réglementation en vigueur ; 
 
que les locaux dédiés à l’hôpital de jour locomoteur seront partagés 
avec les patients du futur hôpital de jour gériatrique ; que le promoteur 
s’est néanmoins engagé à répartir ces locaux en fonction d’un planning 
précis de manière à ce que chaque hospitalisation de jour dispose de 
salle dédiée sur des plages horaires spécifiques ; 
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CONSIDERANT que la permanence des soins est assurée par les 9 ETP médicaux de la 
structure et qu’une astreinte médicale est organisée la nuit, les week-
ends et les jours fériés ; 
 
qu’une présence infirmière continue couvrira la totalité de la plage 
horaire d’ouverture de l’hôpital de jour ; qu’en dehors des horaires 
d’ouverture de l’unité de jour, une présence infirmière et aide-soignante 
est assurée 24h/24 dans les services d’hospitalisation complète de 
l’établissement ; 
 
 

CONSIDERANT que les conventions présentées tant avec des établissements d’amont 
que d’aval sont signées et effectives ;  
 
que la redynamisation récente de la filière gériatrique du Centre 
hospitalier de Montreuil est de nature à permettre à l’établissement de 
mieux assurer sa coordination avec cette filière ; 
 
 

  

DECIDE 

 

 

 
ARTICLE 1er : La SAS CLINEA est autorisée à exercer l’activité de soins de suite et de 

réadaptation (SSR) pour la modalité « affections liées à la personne âgée 
polypathologique, dépendante ou à risque de dépendance » en 
hospitalisation partielle de jour, sur le site de la CLINIQUE DU PRE 
SAINT GERVAIS, 10 Rue Simonot - 93310 Pré-Saint-Gervais. 
  
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification. 
  
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

 

  

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-036

Décision n° 17-1408 autorisatant l’exercice d’activité de

soins de suite et réadaptation (SSR) indifférenciés en

hospitalisation complète avec la mention complémentaire «

affections de la personne âgée poly-pathologique

dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation

complète détenue par la S.A.S NEWCO Bezons sur le site

de la clinique Korian Le Pont-Newco Bezons, 27 rue de

Villeneuve, 95870 BEZONS, est confirmée, suite à cession

au profit de la S.A.S CENTRE DE SOINS DE SUITE DE

SARTROUVILLE (C.3.S), GROUPE KORIAN.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1408 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 
et n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la S.A.S CENTRE DE SOINS DE SUITE DE 
SARTROUVILLE (C.3.S), GROUPE KORIAN dont le siège social est situé allée de 
Roncevaux, 31240 UNION  en vue d’obtenir sur le site 215-217 rue Marcel Carré, 
95870 BEZONS : 
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  1) la confirmation, suite à cession à son profit, de l’autorisation d’exercer l’activité 
de soins de suite et réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation complète 
avec la mention complémentaire « affections de la personne âgée poly-pathologique 
dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète détenue par 
la S.A.S NEWCO Bezons sur le site de la clinique Korian Le Pont-Newco Bezons 
(FINESS 950300103), 27 rue de Villeneuve, 95870 BEZONS, 
 
2) l’autorisation de regrouper, dans de nouveaux locaux sur un site à construire 
implanté 215-217 rue Marcel Carré à BEZONS, les activités de soins de suite et 
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation complète avec la mention 
complémentaire « affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou 
à risque de dépendance » en hospitalisation complète exercées par la clinique 
Korian Le Pont (FINESS 950300103),  27 rue de Villeneuve, 95870 BEZONS et le 
Centre de soins de suite de Sartrouville (C.3.S) (FINESS 780300224), 20 avenue 
Maurice Berteaux, 78500 SARTROUVILLE, 
 
3) l’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) 
indifférenciés en hospitalisation de jour avec la mention complémentaire « affections 
de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque de dépendance » 
en hospitalisation de jour ; 

 
VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

28 septembre 2017 ; 
 

VU l’avis consultatif défavorable émis par l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 
date du 20 octobre 2017 relatif au projet de construction de la clinique de soins de 
suite et réadaptation au 12 quai Voltaire et 213/217 rue Michel Carré à Bezons 
présenté auprès du service de l’aménagement urbain de la commune de Bezons ; 

  
CONSIDERANT que la demande de regroupement susvisée libère une implantation de 

de soins de suite et réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation 
complète avec la mention complémentaire « affections de la personne 
âgée poly-pathologique dépendante ou à risque de dépendance » en 
hospitalisation complète sur le territoire des Yvelines ;  
qu’elle est sans incidence sur le bilan quantifié de l’offre de soins sur le 
territoire du Val d’Oise, le site cible accueillant une autorisation déjà 
existante sur ce département dans les modalités transférées ; 
 

CONSIDERANT 
 

que la demande de création est compatible avec le bilan des objectifs 
quantifiés de l’offre de soins en région Ile-de-France arrêté au  10 juillet 
2017 pour l’activité de soins de suite et réadaptation qui permet 
d’autoriser une nouvelle implantation de SSR indifférenciés en 
hospitalisation de jour et trois implantations de SSR « affections de la 
personne âgée poly-pathologique, dépendante ou à risque de 
dépendance » en hospitalisation de jour sur le territoire de santé du Val 
d’Oise ; 
 

CONSIDERANT 
 

que la clinique Korian Le Pont à Bezons est un établissement de soins 
de suite et réadaptation (SSR) d’une capacité totale de 63 lits répartis 
entre 18 lits de SSR indifférenciés et 45 lits de SSR gériatriques ; 
 
que la clinique C.3.S à Sartrouville dispose de 70 lits de SSR composés 
de 25 lits de SSR polyvalents et de 45 lits de SSR gériatriques ; 
 
 

Agence régionale de santé - IDF-2017-10-27-036 - Décision n° 17-1408 autorisatant l’exercice d’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) indifférenciés en
hospitalisation complète avec la mention complémentaire « affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque de dépendance » en
hospitalisation complète détenue par la S.A.S NEWCO Bezons sur le site de la clinique Korian Le Pont-Newco Bezons, 27 rue de Villeneuve, 95870 BEZONS,
est confirmée, suite à cession au profit de la S.A.S CENTRE DE SOINS DE SUITE DE SARTROUVILLE (C.3.S), GROUPE KORIAN.

115



 

Page 3 sur 5 
 

CONSIDERANT 
 

que les locaux de ces deux établissements distants de 5 km sont 
vétustes et que le groupe ne dispose pas de plateaux techniques 
permettant une prise en charge optimale des patients accueillis qui sont 
de plus en plus âgés et dépendants ; 
 

CONSIDERANT 
 

que le projet de regroupement des deux structures contribuera ainsi 
grâce à la construction de nouveaux locaux spécialement adaptés, à 
l’amélioration de la qualité des prises en charge des patients et des 
conditions de travail des salariés dans un environnement sécurisé ; 
 

CONSIDERANT 
 

que la mutualisation des  deux cliniques se justifie également par leur 
proximité géographique, les activités similaires et par leurs partenariats 
communs notamment avec le centre hospitalier d’Argenteuil et le centre 
hospitalier intercommunal de Poissy-Saint-Germain, leurs principaux 
adresseurs ; 
 

CONSIDERANT 
 

que les taux d’occupation des lits de soins de suite et réadaptation 
(SSR) gériatriques installés sur les deux établissements (130% en 2016 
pour Korian Le Pont et 152% pour Korian C3S)  attestent d’un besoin 
réel de prise en charge des personnes âgées poly-pathologiques 
dépendantes ou à risque de dépendance à la jonction entre le 
département des Yvelines, du Val d’Oise et des Hauts-de-Seine ; 
 

CONSIDERANT 
 

que l’ouverture d’un hôpital de jour de trente places opérée par 
substitution de 15 lits de SSR polyvalents dont le taux d’occupation reste 
faible au sein des deux cliniques, permettra de fluidifier le parcours de 
soins, de favoriser le retour à domicile des patients hospitalisés et 
d’optimiser la durée moyenne de séjour ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement futures sont 
respectées ; que l’installation d’un plateau technique dédié à l’hôpital de 
jour est prévue au rez-de-chaussée ; 
 
cependant, que les effectifs paramédicaux apparaissent insuffisants 
(aides-soignants, ergothérapeutes, orthophonistes, etc..) au regard des 
préconisations du cahier des charges « Soins de suite et réadaptation » 
francilien ;  
 

CONSIDERANT que l’équipe médicale renouvelée récemment est jeune et qualifiée en 
gériatrie ; 
 

CONSIDERANT qu’une permanence médicale est garantie 24H/24 grâce à un système 
d’astreinte et que deux infirmiers et quatre aides-soignants seront 
présents la nuit ; 
 

CONSIDERANT que le promoteur propose de nombreux indicateurs tant quantitatifs que 
qualitatifs pour la mise en œuvre de l’évaluation ; 
 

CONSIDERANT que la Clinique Korian Le Pont participe à plusieurs réseaux (Réseau 
AVC du Val d’Oise, Réseau Oncologique d’Argenteuil, Réseau 
Joséphine) et que la clinique C3S s’est engagée auprès de l’AGY 
(association gérontologique des Yvelines) ; 
 

CONSIDERANT que la mise en œuvre du projet est envisagée pour la fin de  
l’année 2020 ; 
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CONSIDERANT qu’en application de l’article L.6122-2 du Code de la Santé publique, la 
demande est compatible avec les objectifs et recommandations du 
SROS-PRS en termes de substitution, de projet thérapeutique et de 
gradation des soins ; 
 
que le projet médical exhaustif et pertinent répond particulièrement aux 
recommandations du volet SSR que sont l’amélioration du parcours de 
soins de la personne âgée, le développement de capacités en 
hospitalisation de jour par diminution des capacités d’hospitalisation 
complète, la mutualisation de plateaux techniques ;  
 

CONSIDERANT cependant que dans le cadre de l’instruction du permis de construire 
postérieure à l’examen en Commission spécialisée de l’Organisation des 
soins (CSOS) de la demande de regroupement, l’Agence régionale de 
santé a émis un avis défavorable en raison de la nature de 
l’emplacement choisi et des risques qui y sont associés du fait du site 
d’implantation géographique prévu dans une zone à risque très élevé 
d’inondation pour une grande partie de son implantation, et dans une 
zone à risque élevé pour une partie moins importante de son 
implantation ;  
que cet avis a valeur consultative pour la commune, qui décide in fine de 
la faisabilité ou non de l’opération, en accord avec son Plan local 
d’urbanisme (PLU) ;   
que l’ARS pourra être amenée à réexaminer cette demande si le permis 
de construire est refusé par la commune ; 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : L’autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) 

indifférenciés en hospitalisation complète avec la mention 
complémentaire « affections de la personne âgée poly-pathologique 
dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète 
détenue par la S.A.S NEWCO Bezons sur le site de la clinique Korian Le 
Pont-Newco Bezons, 27 rue de Villeneuve, 95870 BEZONS, est 
confirmée, suite à cession au profit de la S.A.S CENTRE DE SOINS DE 
SUITE DE SARTROUVILLE (C.3.S), GROUPE KORIAN. 
 

ARTICLE 2 : La S.A.S CENTRE DE SOINS DE SUITE DE SARTROUVILLE (C.3.S), 
GROUPE KORIAN est autorisée à regrouper dans de nouveaux locaux 
sur un site à constuire au 215-217 rue Marcel Carré, 95870 BEZONS, les 
activités de soins de suite et réadaptation (SSR) indifférenciés en 
hospitalisation complète avec la mention complémentaire « affections de 
la personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque de 
dépendance » en hospitalisation complète exercées par la clinique Korian 
Le Pont,  27 rue de Villeneuve, 95870 BEZONS et le Centre de soins de 
suite de Sartrouville (C.3.S), 20 avenue Maurice Berteaux, 78500 
SARTROUVILLE. 
 

ARTICLE 3 : La S.A.S CENTRE DE SOINS DE SUITE DE SARTROUVILLE (C.3.S), 
GROUPE KORIAN est autorisée à exercer l’activité de soins de suite et 
réadaptation (SSR) indifférenciés en hospitalisation de jour avec la 
mention complémentaire « affections de la personne âgée poly-
pathologique dépendante ou à risque de dépendance » en hospitalisation 
de jour sur le futur site à constuire au 215-217 rue Marcel Carré, 95870 
BEZONS. 
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ARTICLE 4 : Ces opérations de regroupement et de création devront faire l'objet d'un 

commencement d’exécution dans un délai de 3 ans maximum à compter 
de la notification de la présente décision et devront être achevées au plus 
tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service des activités de soins sur le nouveau site devra être 
déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 

ARTICLE 5 : La durée de validité des autorisations d’activités de soins regroupées 
n’est pas modifiée. 
 
La durée de validité de l’autorisation de création est de 5 ans à compter 
de la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité 
de soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 

ARTICLE 6 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 7 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 8 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

  

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-034

Décision n° 17-1409 autorisant la S.A.S CLINEA à

exercer l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR)

avec la mention complémentaire « affections de la

personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque

de dépendance » en hospitalisation partielle de jour sur le

site de la CLINIQUE MIRABEAU, 37 avenue de Paris, 

95600 EAUBONNE.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1409 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 
et n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par la S.A.S CLINEA dont le siège social est situé 12 rue 

Jean Jaurès, CS 10032, 92813 PUTEAUX CEDEX  en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de suite et réadaptation (SSR) avec la mention 
complémentaire « affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou 
à risque de dépendance » en hospitalisation partielle de jour sur le site de la 
CLINIQUE MIRABEAU (FINESS 950300152), 37 avenue de Paris,  
95600 EAUBONNE ; 

 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

  
CONSIDERANT que la clinique Mirabeau, établissement de soins de suite et 

réadaptation (SSR) du groupe CLINEA, dispose d’une autorisation 
d’exercer l’activité de SSR indifférenciés en hospitalisation complète et 
en hospitalisation de jour (25 lits dont 20 lits de SSR associés 
cancérologie et  5 lits de soins palliatifs) avec les mentions 
complémentaires suivantes : 
 

- affections de l’appareil locomoteur en hospitalisation complète et 
en hospitalisation de jour (22 lits et 5 places), 
 

- affections du système nerveux en hospitalisation complète et en 
hospitalisation de jour (24 lits et 2 places), 
 

- affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou 
à risque de dépendance  en hospitalisation complète (29 lits), 

 
ainsi qu’une autorisation de médecine de 16 lits dont une unité de 5 lits 
de soins palliatifs ; 
 
que la structure est reconnue comme établissement associé dans la 
prise en charge du traitement du cancer ; 
 
 

CONSIDERANT 
 

que l’opération souhaitée porte sur la création d’un hôpital de jour de 
soins de suite et réadaptation (SSR) de six places pour la modalité 
affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante ou à 
risque de dépendance  avec l’objectif de fluidifier le parcours de soins, 
de favoriser le maintien ou le retour à domicile des patients en leur 
offrant une prise en charge adaptée et diversifiée ;  
 
 

CONSIDERANT 
 

que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins en région Ile-de-
France arrêté au  10 juillet 2017 pour l’activité de soins de suite et 
réadaptation permet d’autoriser 3 implantations de SSR « affections de 
la personne âgée poly-pathologique, dépendante ou à risque de 
dépendance » en hospitalisation de jour sur le territoire de santé du Val 
d’Oise ; 
 
 

CONSIDERANT que le promoteur s’engage sur une substitution de trois lits de 
médecine ; 
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CONSIDERANT que la clinique est bien intégrée dans le maillage territorial au travers de 

ses nombreuses collaborations avec les principaux établissements de 
« court séjour » adresseurs, avec des structures d’aval des SSR, 
l’équipe mobile de gériatrie, les médecins libéraux, des services d’aide à 
domicile (DOMIDOM) ; 
 
qu’elle est inscrite dans plusieurs filières gériatriques du département et 
qu’elle est membre de réseaux de soins ;  
 
 

CONSIDERANT en outre, que la clinique confirme son souhait de privilégier une prise en 
charge de proximité en lien avec les acteurs du secteur sanitaire, les 
institutions sociales et médicosociales, les CLIC, les services de 
proximité ; 
 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement règlementaires sont 
satisfaites étant précisé qu’il sera nécessaire de revoir, au regard de la 
montée en charge de l’activité, les quotités de travail prévues pour 
l’activité d’hôpital de jour gériatrique pour les postes de médecin, 
kinésithérapeute, ergothérapeute, diététicien et assistant de service 
social ; 
 
 

CONSIDERANT que l’hôpital de jour sera ouvert de 9h à 17h du lundi au vendredi avec 
l’organisation d’une permanence médicale sur site permettant aux 
patients de contacter facilement la clinique en cas d’urgence en dehors 
des heures d’ouverture de l’unité de jour ; 
 
 

CONSIDERANT que le projet répond aux recommandations du Schéma régional 
d’organisation sanitaire du Projet régional de santé (SROS-PRS) dans 
son volet Soins de suite et réadaptation qui encourage le virage 
ambulatoire via l’ouverture de capacités en hospitalisation de jour par 
diminution des capacités d’hospitalisation complète, l’amélioration du 
parcours de soins de la personne âgée et le renforcement des filières de 
soins ; 

  

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : La S.A.S CLINEA est autorisée à exercer l’activité de soins de suite et 

réadaptation (SSR) avec la mention complémentaire « affections de la 
personne âgée poly-pathologique dépendante ou à risque de 
dépendance » en hospitalisation partielle de jour sur le site de la 
CLINIQUE MIRABEAU, 37 avenue de Paris,  
95600 EAUBONNE. 
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ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
 

ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

  

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1410 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n°2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la S.A.S CLINEA dont le siège social est situé 12 rue 
Jean Jaurès, CS 10032, 92813 PUTEAUX CEDEX en vue d’obtenir l’autorisation de 
modifier les conditions d’exécution de l’autorisation d'activité de soins de psychiatrie 
générale en hospitalisation de jour (visant à une extension capacitaire de 10 places) 
sur le site de la CLINIQUE D’ORGEMONT (FINESS 950002568), 48 rue 
d’Orgemont, 95100 ARGENTEUIL ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
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CONSIDERANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDERANT que la clinique d’Orgemont, établissement de sante psychiatrique de 
proximité du groupe Clinea, situé au sud-est du département du Val 
d’Oise, exerce l’activité de psychiatrie générale en hospitalisation 
complète d’une capacité de quatre-vingt-neuf lits de psychiatrie générale 
et de dix places en hospitalisation de jour ; que ses autorisations ont été 
renouvelées avec effet du 26 juin 2014 ; 
 

CONSIDERANT 
 

que conformément à l’article R.6122-32-1 du Code de la santé publique, 
le promoteur s’est engagé dans le dossier initial d’autorisation : 
 
- à réaliser et maintenir les conditions d'implantation des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ainsi que les conditions 
techniques de fonctionnement fixées en application des articles  
L. 6123-1 et L. 6124-1,  
 
- à maintenir les autres caractéristiques du projet après l'autorisation ou 
le renouvellement de celle-ci, 
 
- à respecter le montant des dépenses à la charge de l'assurance 
maladie ou le volume d'activité, en application de l'article L. 6122-5 ;  
 

CONSIDERANT qu’en date du 14/10/2016, la S.A.S CLINEA a informé l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France de son projet de modification des 
conditions d’exécution de l’autorisation d’exercer l’activité de psychiatrie 
générale en hospitalisation de jour consistant en une extension de 
capacité de dix places ; 
 
que le projet présenté étant de nature à modifier substantiellement les 
caractéristiques du projet initial et donc les fondements de l’autorisation 
délivrée par décision du 27 mai 2002 puis renouvelée avec effet du  
26 juin 2014 ainsi que les engagements prévus à l’article  
R.6122-32-1 1°e du Code de santé publique, en application de l’article 
D.6122-38 II du Code la santé publique, l’Agence régionale de santé Ile-
de-France a sollicité par lettre du 19/12/2016, le dépôt d’un dossier 
complet portant sur l’évolution envisagée avec formalisation de 
nouveaux engagements dans le cadre de la fenêtre du 1er mars 2017 au 
30 avril 2017 ; 
 

CONSIDERANT que la présente demande n’a pas d’incidence sur le bilan des objectifs 
quantifiés de l’offre de soins pour l’activité de psychiatrie générale en 
région Ile-de-France ; 
 

CONSIDERANT 
 

que l’établissement développe des partenariats avec des établissements 
environnants en particulier avec le CH d’Argenteuil pour la sectorisation 
de vingt lits de psychiatrie générale et le dépannage de médicaments en 
cas de fermeture de la pharmacie à usage intérieur (PUI) ainsi qu’avec 
des établissements de santé privés (Mirabeau, Champ Notre Dame) ; 
 

CONSIDERANT que l’extension de l’hôpital de jour vise à renforcer une prise en charge 
de proximité en psychiatrie et à favoriser la réinsertion des patients au 
sein d’un territoire marqué par des caractéristiques 
sociodémographiques défavorables ; 
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CONSIDERANT que la durée moyenne de séjour en hospitalisation complète est passée 
de 37,5 à 35,3 jours entre 2014 et 2016 ; que l’augmentation de la 
capacité de prise en charge en hôpital de jour est susceptible de 
renforcer cette tendance à la baisse en proposant une solution d’aval à 
certains patients ;  
 

CONSIDERANT que la clinique souhaite développer l’accès à de nouvelles techniques 
comme la DEEP TMS (stimulation magnétique transcrânienne profonde) 
et la luminothérapie ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas 
d’observations particulières étant précisé que des aménagements des 
locaux sont prévus ;  
 

CONSIDERANT que la permanence des soins est assurée 24H/24 le jour du lundi au 
vendredi par les psychiatres référents de l'établissement, le samedi 
matin par un psychiatre de l'établissement, la nuit, les samedis après-
midi, dimanches et jours fériés par un psychiatre de garde sur place, 
doublé par un psychiatre de l'établissement sous astreinte ; 
 

CONSIDERANT que la mise en œuvre du projet est prévue entre six et douze mois 
suivant la délivrance de l’autorisation ; 
 

CONSIDERANT que le projet présenté répond aux recommandations du Schéma 
régional d’organisation sanitaire du Projet régional de santé (SROS-
PRS) qui encourage le virage ambulatoire, le renforcement et le 
développement de la prise en charge de proximité en psychiatrie ; 
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : La S.A.S CLINEA est autorisée à modifier les conditions d’exécution de 

l’autorisation d'activité de soins de psychiatrie générale en hospitalisation 
de jour sur le site de la CLINIQUE D’ORGEMONT, 48 rue d’Orgemont, 
95100 ARGENTEUIL. 
 
La S.A.S CLINEA est autorisée, dans le cadre de cette opération, à 
augmenter de 10 places la capacité actuellement exploitée sur le site 
de la CLINIQUE D’ORGEMONT. 
 

ARTICLE 2 : La mise en œuvre de cette modification des conditions d’exécution de 
l’autorisation d’exercer l'activité de soins de psychiatrie générale en 
hospitalisation de jour devra faire l’objet d’une déclaration auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé afin qu’une visite de 
contrôle du maintien de la conformité soit organisée. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’étant pas modifiée, 
l’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1411 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par la SASU CLINIQUE DU PARISIS dont le siège social est 
situé 15 avenue de la Libération, 95240 CORMEILLES-EN-PARISIS en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer l’activité de chirurgie en hospitalisation complète 
actuellement implantée sur le site de la CLINIQUE DU PARISIS (FINESS 
950300350), 15 avenue de la Libération à Cormeilles-en-Parisis vers le site de la 
CLINIQUE AMBULATOIRE DES BOIS ROCHEFORT (FINESS 950032904)- 
Groupe CAPIO SANTE, ZAC des Bois Rochefort , 95240 CORMEILLES EN 
PARISIS ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
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CONSIDERANT que la clinique du Parisis a été rachetée par le groupe CAPIO en mars 
2015 ; 
 

que le groupe CAPIO a redéfini un projet médical pour les trois 
établissements dont il est propriétaire (clinique Claude Bernard, clinique 
du Parisis, clinique Domont) avec l’objectif de poursuivre le 
développement de la pratique ambulatoire via notamment la création de 
deux centres ambulatoires à Domont et à Cormeilles et le maintien d’un 
établissement de référence en matière d’hospitalisation à Ermont ; 
  

que dans le cadre de ce projet, la SASU clinique du Parisis a été 
autorisée par décision n°16-176 du 21 avril 2016 à transférer sur un 
nouveau site en développement de la ville de Cormeilles-en-Parisis, la 
ZAC des Bois Rochefort, les activités de chirurgie et de médecine 
ambulatoires, l’activité d’IRC en unité d’auto dialyse simple ou assistée 
et unité de dialyse médicalisée initialement exercées à Cormeilles-en-
Parisis ; 
 

que les autres activités de la clinique du Parisis  (médecine et chirurgie 
en hospitalisation complète, maternité, dialyse en centre lourd) devaient 
être redéployées quant à elles sur le site de la clinique Claude Bernard à 
Ermont ;  
 
 

CONSIDERANT que le promoteur souhaite modifier le projet initial et sollicite le transfert 
de la chirurgie en hospitalisation complète vers le site des Bois 
Rochefort ; 
 
 

CONSIDERANT que s’agissant d’un transfert sur le même territoire de santé, la demande 
susvisée est sans incidence sur le bilan des objectifs quantifiés de l’offre 
de soins pour le département du Val d’Oise ; 
 
 

CONSIDERANT que le promoteur souligne que la collaboration et la complémentarité 
entre les trois cliniques contribuera à endiguer le taux de fuite observé 
notamment en chirurgie vers d’autres départements, à proposer de 
meilleures conditions d’accès et d’hébergement aux patients ; 
 
 

CONSIDERANT que la création d’une clinique de court séjour à dominante ambulatoire 
avec une petite unité d’hospitalisation complète travaillant en lien avec la 
clinique Claude Bernard pour sécuriser le parcours du patient, permettra 
d’apporter une réponse de proximité aux patients sur un territoire en 
développement à la démographie médicale fragile ; 
 
 

CONSIDERANT que le développement de la chirurgie ambulatoire nécessite d’adjoindre 
des lits d’hospitalisation au regard du pourcentage de patients non 
éligibles à l’ambulatoire (40%) et du nombre encore insuffisant d’équipes 
chirurgicales suffisamment expérimentées et organisées pour ne 
fonctionner qu’en ambulatoire ; 
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CONSIDERANT que le promoteur s’engage à respecter les conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ;  
 
cependant que les modalités pratiques de mise en œuvre de la 
continuité des soins avec la Clinique Claude Bernard, notamment le 
week-end, sont à préciser et que les effectifs prévisionnels 
d’anesthésistes sont à renforcer ; que l’activité du bloc opératoire est à 
adapter au regard des effectifs des médecins anesthésistes et des 
IADE ; 
 
que l’établissement s’est engagé à ce que les anesthésistes soient 
accompagnés d’au moins un infirmier anesthésiste diplômé d’Etat, dont 
les effectifs varieront selon l’activité prévue ; 
 
 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans les recommandations du Schéma régional 
d’organisation sanitaire (SROS) qui prévoit une réduction des capacités 
en chirurgie par regroupement d’établissements, le développement de la 
chirurgie ambulatoire, une prise en charge graduée et accessible ; 
 

  

 

DECIDE 

 
 
ARTICLE 1er : La SASU CLINIQUE DU PARISIS est autorisée à transférer l’activité de 

chirurgie en hospitalisation complète actuellement implantée sur le site de 
la CLINIQUE DU PARISIS, 15 avenue de la Libération à Cormeilles-en-
Parisis vers le site de la CLINIQUE AMBULATOIRE DES BOIS 
ROCHEFORT,Groupe CAPIO SANTE, ZAC des Bois Rochefort , 95240 
CORMEILLES EN PARISIS. 
 
 

ARTICLE 2 : Cette opération de transfert devra faire l'objet d'un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans maximum à compter de la notification 
de la présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après 
cette notification.  
La mise en service de l’activité de soins sur le nouveau site devra être 
déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’étant pas modifiée, 
l’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
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ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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IDF-2017-10-27-024

Décision n° 17-1412 autorisant le GROUPE

HOSPITALIER CARNELLE PORTES DE L’OISE à

regrouper sur le site de ST-MARTIN DU TERTRE, 10

allée de la Fontaine au Roy, 95270 ST-MARTIN DU

TERTRE, l’activité de soins de suite et réadaptation pour

la mention « affections de la personne âgée

polypathologique dépendante ou à risque de dépendance »

en hospitalisation complète initialement exercée, 25 rue

Edmond Turcq, 95260 Beaumont-sur-Oise.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 17-1412 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants,  
R.6122-23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU les décrets n°2008-376 et n°2008-377 du 17 avril 2008 relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement et aux conditions d’implantation applicables à 
l’activité de soins de suite et de réadaptation ;  
 

VU la circulaire DHOS/01 n°2008-305 du 3 octobre 2008 relatif aux décrets n°2008-376 
et n°2008-377 du 17 avril 2008 règlementant l’activité de soins de suite et de 
réadaptation ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et 
de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et 
L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 
 

VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 
bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
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VU la demande présentée par le GROUPE HOSPITALIER CARNELLE PORTES DE 
L’OISE dont le siège social est situé 25 rue Edmond Turcq, 95260 BEAUMONT-
SUR-OISE  en vue d’obtenir l’autorisation de regrouper, sur le site de ST-MARTIN 
DU TERTRE (FINESS 950000695), 10 allée de la Fontaine au Roy, 95270 ST-
MARTIN DU TERTRE, l’activité de soins de suite et réadaptation pour la mention 
« affections de la personne âgée polypathologique dépendante ou à risque de 
dépendance » en hospitalisation complète initialement exercée, 25 rue Edmond 
Turcq, 95260 Beaumont-sur-Oise (950000315) ; 

 
VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  

28 septembre 2017 ; 
 

  
CONSIDERANT que le groupe hospitalier Carnelle Portes de l’Oise (GHCPO) issu de la 

fusion du centre hospitalier intercommunal des Portes de l’Oise et du 
centre hospitalier de Carnelle distants l’un de l’autre de 8 km, détient les 
autorisations d’exercer les activités de soins de suite et réadaptation 
(SSR) réparties de la façon suivante : 
 

 sur le site de Beaumont-sur-Oise : 
 

-SSR polyvalent en hospitalisation complète et en hospitalisation de 
jour, 
 
-SSR « affections liées aux conduites addictives » en hospitalisation 
complète (20 lits) implanté sur le site des Oliviers (FINESS 950787135), 
 
-SSR « affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante 
ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète (27 lits) et en 
hospitalisation de jour (2 places) ; 

 
 sur le site de Saint-Martin du Tertre  : 

 
-SSR polyvalent en hospitalisation complète, 
 
-SSR « affections de la personne âgée poly-pathologique dépendante 
ou à risque de dépendance » en hospitalisation complète (35 lits), 
 
-SSR « affections du système nerveux » en hospitalisation complète (23 
lits), 
 
- SSR « affections onco-hématologiques » en hospitalisation complète 
(30 lits) ; 
 

CONSIDERANT 
 

que l’établissement est membre du groupement hospitalier de territoire 
Nord-ouest-Vexin-Val d’Oise (GHT NOVO) couvrant une population 
d’environ 320 000 habitants avec le groupe hospitalier du Vexin et le 
centre hospitalier René Dubos, établissement support ; 
 

CONSIDERANT 
 

que la demande de regroupement susvisée s’inscrit dans le projet 
médical commun des deux établissements dont un des axes est de 
renforcer chaque site dans un rôle spécifique, complémentaire et de 
proximité avec une spécialisation du site de Saint-Martin du Tertre en 
soins de suite et réadaptation en aval du site de Beaumont dédié aux 
activités MCO ;  
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CONSIDERANT 
 

que l’opération de regroupement libère une implantation d’activité de 
soins de suite et réadaptation « affections de la personne âgée poly-
pathologique dépendante ou à risque de dépendance » en 
hospitalisation complète sur le territoire du Val d’Oise, le site cible de St-
Martin du Tertre détenant déjà une autorisation dans la modalité 
transférée ;  
 

que la demande est compatible avec le bilan des objectifs quantifiés de 
l’offre de soins pour l’activité de soins de suite et réadaptation sur le 
territoire du Val d’Oise ; 
 

CONSIDERANT 
 

que le GHCPO participe à de nombreux réseaux de soins et filières de 
prises en charge ;  
 
qu’il est impliqué  notamment avec la MAIA (Maison pour l’Autonomie et 
l’intégration des malades Alzheimer), dans des réseaux gérontologiques 
(Automne, Régies 95, CM2R, Paris-Nord, CM Pontoise et RGIEVO 
(Réseau gérontologie Inter-Établissements du Val d’Oise), le réseau 
AVC Ouest et de soins palliatifs ; 
 

CONSIDERANT que l’établissement collabore également à la mise en place du projet de 
télémédecine TELEGERIA en relation avec les hôpitaux pivots du CH de 
Gonesse et de l’hôpital européen Georges Pompidou ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement règlementaires sont 
satisfaites ; 
 
cependant que les effectifs semblent insuffisants dans certaines 
professions paramédicales (orthophonistes, masseurs-
kinésithérapeutes,  ergothérapeutes) au regard de la montée en charge 
de certaines pathologies et de l’augmentation de capacité ; 
 

CONSIDERANT que la permanence médicale est assurée du lundi 8h30 au vendredi 
18h30, le samedi matin de 8h30 à 13h00 et qu’une demie garde/demie 
astreinte médicale est organisée en semaine de 18h30 à 8h30 et le 
week-end du samedi 13h au lundi 8h30 pour l’ensemble du site ; 
 

CONSIDERANT que le regroupement d’activité de SSR gériatriques sur un même site 
contribuera à rationaliser et à améliorer l’efficience des prises en charge 
en permettant aux patients de bénéficier d’un plateau technique dédié ; 
 
en outre, que la libération des locaux sur le site de Beaumont 
s’accompagne de la mise en place d’un service de réadaptation post 
réanimation ; 
 

CONSIDERANT que le projet est en cohérence avec le volet thématique du schéma 
régional du projet régional de santé qui priorise l’amélioration de la prise 
en charge des personnes âgées, par le renforcement des filières d’ores 
et déjà labellisées ; 
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DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Le GROUPE HOSPITALIER CARNELLE PORTES DE L’OISE est 

autorisé à regrouper sur le site de ST-MARTIN DU TERTRE, 10 allée de 
la Fontaine au Roy, 95270 ST-MARTIN DU TERTRE, l’activité de soins 
de suite et réadaptation pour la mention « affections de la personne âgée 
polypathologique dépendante ou à risque de dépendance » en 
hospitalisation complète initialement exercée, 25 rue Edmond Turcq, 
95260 Beaumont-sur-Oise. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération de regroupement devra faire l'objet d'un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans maximum à compter de la notification 
de la présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après 
cette notification.  
La mise en service de l’activité de soins sur le nouveau site devra être 
déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de l’autorisation initiale n’étant pas modifiée, 
l’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 
du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 

       

  

Fait à Paris le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Décision n° 17-1433 autorisant l’ASSISTANCE

PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS à exercer l’activité

de gynécologie-obstétrique et de néonatalogie dans le

cadre d’une maternité de type IIA sur le site de l’HU

PARIS NORD site BEAUJON, 100 boulevard du général

Leclerc 92110 CLICHY.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1433 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par l’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS 
(FINESS EJ 750712184) dont le siège social est situé 3 avenue Victoria 75184 
PARIS Cedex 04 en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de gynécologie-
obstétrique et de néonatalogie dans le cadre d’une maternité de type IIA sur le site 
de l’HU PARIS NORD site BEAUJON (FINESS ET 920100039), 100 boulevard du 
général Leclerc 92110 CLICHY ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
19 octobre 2017 ; 
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CONSIDERANT la demande susvisée ; que le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de 
soins pour l’activité de gynécologie-obstétrique, néonatologie et 
réanimation néonatale en date du 10 juillet 2017 fait apparaître la 
possibilité d’autoriser de 0 à 2 nouvelles implantations de néonatologie 
sur le territoire de santé des Hauts-de-Seine ;  
 

CONSIDERANT que l’Hôpital Beaujon, centre hospitalo-universitaire, est membre du 
Groupe Hospitalier Hôpitaux Universitaires Paris Nord Val-de-Seine 
(HUPNVS) regroupant les hôpitaux Bichat-Claude Bernard, Louis 
Mourier, Bretonneau et Adélaïde Hautval ;  
 
que l’Hôpital Beaujon dispose de pôles d’excellence en chirurgie 
digestive et greffes hépatiques, gastroentérologie, hépatologie, 
médecine interne, polytraumatologie et cancérologie ;  
 

CONSIDERANT que l’établissement participe à la permanence des soins en 1ère partie de 
nuit et en nuit profonde ;  
 

CONSIDERANT  que l’établissement dispose d’une maternité de type I, que l’activité 
représente 1 096 accouchements en 2016 et 1 100 accouchements en 
2015 ;  
 
que l’établissement disposait de l’autorisation d’exercer l’activité de 
néonatologie, jusqu’au 9 février 2016 date à laquelle a été prononcée la 
caducité de l’activité suite à la fermeture de l’unité de néonatologie pour 
une durée de 2 ans dans le cadre de travaux au sein de la maternité ;  
 

CONSIDERANT que le site dispose d’un plateau technique de 17 salles d’opération, 
comprenant 2 gamma-caméras, 2 scanographes, 1 TEP et 2 
équipements d’IRM ;  
 

CONSIDERANT que les objectifs du SROS-PRS dans sa partie relative à la périnatalité 
visent notamment à redéfinir le parcours de santé en périnatalité, à offrir 
une prise en charge globale de la grossesse et de la naissance, à mieux 
prévenir les effets de la prématurité et à mieux adapter l’offre de soins 
en néonatalogie aux besoins de la région Ile-de-France ; 
 

CONSIDERANT que le schéma identifie comme chantiers prioritaires pour le territoire 
des Hauts-de-Seine le suivi des niveaux d’activité des maternités de 
type I ainsi que l’organisation des maternités de type II et III afin de 
veiller à la répartition des prises en charge et des collaborations avec le 
réseau départemental périnatal ;  
 

CONSIDERANT que le groupe hospitalier Hôpitaux Universitaire Paris Nord Val-de-Seine 
a constitué un pôle unique de périnatalité comprenant le service de 
néonatologie avec réanimation de l’Hôpital Louis Mourier (type III), le 
service de néonatologie avec soins intensifs de l’Hôpital Bichat (type IIB) 
et la maternité de l’Hôpital Beaujon ; que l’activité de ce pôle a 
représenté plus de 6 650 naissances en 2015 ; 
 
que cette recomposition vise à rattacher les structures de néonatologie 
isolées à la maternité de l’Hôpital Louis Mourier, afin d’améliorer leur 
attractivité et leurs modalités de fonctionnement ; 
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que cette organisation doit spécifiquement permettre d’améliorer 
l’organisation de la permanence des soins, la formation et la recherche 
ainsi que la gradation des soins ;  
 

CONSIDERANT  que le pôle unique de périnatalité en question est membre du réseau 
périnatal 92 ;  
 
que l’établissement est également membre du réseau périnatal 
parisien ;  
 

CONSIDERANT que l’Hôpital Beaujon a été désigné centre de référence dans le cadre 
de la PDSES pour la prise en charge des hémorragies en radiologie 
interventionnelle, ainsi que pour les hémorragies du post partum ;  
 

CONSIDERANT que l’établissement a mis en œuvre le diplôme hospitalo-universitaire 
Risques et grossesse en lien avec les hôpitaux Cochin et Port-Royal ;  
 

CONSIDERANT que l’établissement réalise des travaux de réhabilitation de la maternité 
prenant fin en janvier 2018 ;  
 
que dans le cadre de ces travaux le promoteur a mis en place une 
organisation transitoire garantissant l’accès au bloc opératoire : 
 

- 15 lits d’obstétrique (13 chambres individuelles et 1 double), 
- 5 lits de gynécologie (1 chambre individuelle et 2 doubles), 
- 2 salles de pré travail, 
- 4 salles de naissances, 
- 1 salle de césarienne, 
- 1 salle de chirurgie gynécologique, 

 
CONSIDERANT  que le promoteur, dans le cadre de travaux de réhabilitation, s’engage à 

implanter une zone de réanimation et de transfert en lieu et place d’un 
bureau attenant à l’unité de néonatologie ;  
 

CONSIDERANT que l’établissement dispose d’une unité de néonatologie récente 
(construite en 2011) à proximité de la salle de naissances et du bloc de 
la maternité ;  
 

CONSIDERANT  que dans le cadre de cette demande, l’établissement s’engage à mettre 
en place de nouvelles modalités de transfert et de répartition des 
parturientes, notamment avec l’Hôpital Louis Mourier ;  
 
que cette réorganisation doit notamment permettre de recentrer l’Hôpital 
Louis Mourier sur sa mission de maternité de type III par la baisse de 
son taux élevé de prises en charges de femmes à bas risques ; 
 

CONSIDERANT que dans la cadre de cette demande, le promoteur prévoit de mettre en 
œuvre 6 berceaux de néonatologie ; 
 
que le projet prévoit à terme une nouvelle répartition du nombre de 
berceaux entre les établissements membres du pôle unique de 
périnatalité, à capacité quasi constante et en fonction du type de prise 
en charge assuré ;  
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donc que les 4 berceaux de néonatologie supplémentaires installés à 
l’Hôpital Louis Mourier suite à la fermeture de l’unité de néonatologie de 
Beaujon ont vocation à retourner à Beaujon dès la mise en service de 
l’unité ; 
 

CONSIDERANT en outre, que cette demande s’inscrit en amont du projet de 
regroupement à terme des maternités des hôpitaux Bichat et Beaujon au 
sein de l’Hôpital Nord 2 ; que le regroupement sur le site de Saint Ouen 
doit intervenir en juin 2026 ;  
 
que l’activité prévisionnelle de cette future maternité de type IIB, devant 
être dotée de 18 lits de néonatologie, est estimée à environ 3 000 
accouchements par an ; 
 

CONSIDERANT par ailleurs, que le promoteur s’engage à prendre en compte les 
recommandations du rapport de certification de la HAS publié le 15 
février 2017 en lien avec l’activité de périnatalité et mettre en œuvre des 
mesures correctrices adaptées ; 
 

CONSIDERANT cependant, que les conditions techniques de fonctionnement restent à 
améliorer, notamment  concernant les effectifs médicaux et 
paramédicaux ; que ces éléments feront l’objet d’une vigilance 
particulière pendant la visite de conformité :  
 

- Les effectifs de pédiatres restent à stabiliser et devront être 
renforcés lors de la mise en œuvre de l’autorisation, 
 

- Les personnels PAE devront être séniorisés et exercer en lien 
avec un service agréé à l’accueil des internes, 

 
- Des recrutements supplémentaires de sages-femmes sont à 

prévoir pour sécuriser l’organisation des soins ;  
 

- Des recrutements de 6 ETP IDE puéricultrices et 6 ETP 
d’auxiliaires de puéricultures.  

 
  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : L’ASSISTANCE PUBLIQUE-HOPITAUX DE PARIS est autorisée à 

exercer l’activité de gynécologie-obstétrique et de néonatalogie dans le 
cadre d’une maternité de type IIA sur le site de l’HU PARIS NORD site 
BEAUJON, 100 boulevard du général Leclerc 92110 CLICHY. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération devra faire l'objet d'un commencement d’exécution dans 
un délai de 3 ans maximum à compter de la notification de la présente 
décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après cette notification.  
 
La mise en service de l’activité de soins devra être déclarée sans délai au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé conformément aux 
articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente autorisation est de 5 ans à compter de 
la date de réception de la déclaration de mise en service de l’activité de 
soins au Directeur général de l’Agence régionale de santé. 
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ARTICLE 4 : L’établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et 

du fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 
mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les critères d'évaluation 
à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma régional 
d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 5 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 6 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2017-10-27-018

Décision n°17-1392 autorisant le CENTRE

HOSPITALIER SAINTE-ANNE à regrouper sur le site 26

boulevard Brune, 75014 PARIS, les activités de psychiatrie

suivantes soumises à autorisation du Directeur général de

l’Agence régionale de santé Ile-de-France :

-	le foyer de postcure Verdier précédemment implanté au

61 avenue Verdier à Montrouge dont le transfert a été

autorisé à titre provisoire le 06/03/2017 sur le site du CH

Sainte-Anne,

-	le foyer de postcure des Gobelins, 7 rue des Gobelins,

75013 PARIS,

-	l’hôpital de jour de psychiatrie infanto-juvénile (pour

adolescents) UPAJA situé actuellement sur le site du CH

Ste-Anne.
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°17-1392 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-1 et suivants, R.6122-
23 et suivants, R.6122-37 et D.6122-38 ; 
 

VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
Conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 
compter du 17 août 2015 ; 
 

VU l’arrêté n°10-646 du 15 novembre 2010 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif à la définition des territoires de santé de la région Ile-
de-France et à la création des Conférences de territoires ; 
 

VU l’arrêté n°15-990 du 2 décembre 2015 du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé  Ile-de-France relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation 
et de renouvellement d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 
et L.6122-9 du code de la santé publique ;  
 

VU l’arrêté n° 2012-577 du 21 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France  relatif à l’adoption  du projet régional de santé 
d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°2013-081 du 25 février 2013 dans son volet 
hospitalier, révisé par l’arrêté n°15-077 du 11 mars 2015 dans sa partie 
hospitalière ; 

  
VU l’arrêté n°17-244 du 8 février 2017 et l’arrêté n°17-1026 du 10 juillet 2017 relatifs au 

bilan quantifié de l’offre de soins  par territoire de santé pour les activités de soins 
de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 
néonatale, de soins de suite et réadaptation, de soins de longue durée, de 
psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités 
biologiques d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic 
prénatal, de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, 
de médecine d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile en région Ile-
de-France ; 
 

VU la demande présentée par le CENTRE HOSPITALIER SAINTE-ANNE dont le siège 
social est situé 1 rue Cabanis, 75014 PARIS en vue d’obtenir l’autorisation de 
regrouper sur le site 26 boulevard Brune, 75014 PARIS (FINESS 750054165), les 
activités de psychiatrie suivantes soumises à autorisation du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France : 
 

- le foyer de postcure Verdier précédemment implanté au 61 avenue Verdier à 
Montrouge (FINESS 920813789) dont le transfert a été autorisé à titre 
provisoire le 06/03/2017 sur le site du CH Sainte-Anne, 

 
- le foyer de postcure des Gobelins, 7 rue des Gobelins, 75013 PARIS 

(FINESS 750003956), 
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- l’hôpital de jour de psychiatrie infanto-juvénile (pour adolescents) UPAJA 
situé actuellement sur le site du CH Ste-Anne (FINESS 750000499) 

 
ainsi que les structures énoncées ci-après : le CATTP, 7 rue des Gobelins, l’équipe 
mobile de maintien à domicile sur le site de 26 boulevard Brune, 75014 PARIS ; 
 

VU la consultation de la Commission spécialisée de l’organisation des soins en date du  
28 septembre 2017 ; 
 

 

CONSIDERANT la demande susvisée ; 
 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Sainte-Anne est membre du groupement 
hospitalier de territoire « Paris-Psychiatrie et Neurosciences » avec 
l’établissement public de santé Maison Blanche et le groupement public 
de santé de Perray Vaucluse auxquels sont associés l’Association de 
Santé Mentale (ASM 13) et les hôpitaux de St-Maurice ; 
 

CONSIDERANT que le centre hospitalier Sainte-Anne spécialisé en psychiatrie et en 
neurosciences répond aux besoins de santé mentale de six 
arrondissements parisiens (5ème, 6ème, 7ème, 14ème, 15ème, 16ème) 
en gérant  six secteurs de psychiatrie générale sur vingt-quatre et deux 
secteurs de psychiatrie infanto-juvénile sur douze ; 
 

qu’il participe à la prise en charge des urgences psychiatriques au sein 
des services d’urgence de plusieurs établissements ainsi qu’à des 
activités de recherche et d’enseignement ; 
 

en outre, qu’il est gestionnaire de deux structures médico-sociales : le 
service d’accompagnement à la Vie Sociale Epilepsies (SAVS), le centre 
de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) ; 
 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans le projet global de l’Institut Paris Brune 
élaboré autour de deux axes, la pédopsychiatrie et la réinsertion de 
l’adolescent et de l’adulte, dont la mise en œuvre comporte deux 
phases : 
 

- la 1ère phase autorisée par décision n°14-494 du 20/06/2014 s‘est 
déroulée en 2014, 

 

- la 2nde phase, objet de la présente demande prévoit les 
opérations suivantes : 

 

 sur le volet réinsertion de l’adolescent et de l’adulte (Secteur 13 – 
Pôle 14) la relocalisation courant 2017 dans le 14ème 
arrondissement des unités de réinsertion situées actuellement en 
dehors de l’arrondissement : l’unité Passerelle Adolescents et 
Jeunes Adultes (UPAJA), hôpital de jour pour adolescents et 
jeunes adultes, le  Centre de Jour polaire (CATTP Gobelins), 
l’équipe Mobile de Maintien à Domicile (EMMAD), deux 
cliniques-relais (le foyer postcure Verdier et le foyer postcure 
Gobelins) qui seront regroupées au sein de l’Hébergement 
thérapeutique d’une capacité de 30 lits qui comprendra 
également 5 places d’accueil familial thérapeutique et 13 places 
d’appartement associatif, 
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 sur l’axe pédopsychiatrie, les travaux qui se dérouleront en 2018 
concernent la création d’une antenne de CREDAT-périnatalité  
ainsi que le transfert de structures de consultation sans moyens 
d’hospitalisation : le centre de Recherche et Diagnostic Autisme 
et Troubles apparentés (CREDAT), des unités non sectorisées 
(Unité de Psychopathologie de l’Enfant et de l’Adolescent 
(UPPEA), CAREPCI, Laboratoire de Psychologie) ; 

 
qu’il convient de souligner que le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé a autorisé en date du 6 mars 2017, l’installation à 
titre temporaire jusqu’au 31 mars 2018, du foyer postcure Verdier sur le 
site du CH Sainte-Anne au sein du pavillon Pierre Janet dans l’attente 
de son déménagement sur le site de l’Institut Paris Brune ; 
 

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement n’appellent pas 
d’observations particulières étant précisé que des travaux sont prévus 
pour permettre l’installation du centre de jour et de l’UPAJA au sein du 
centre ambulatoire réinsertion-réhabilitation au 4ème étage au même 
niveau que l’EMMAD ; 
 
que l’hébergement thérapeutique quant à lui sera implanté aux 5ème et 
6ème étages ; 
 

CONSIDERANT que le projet a pour objectif d’offrir un parcours de soins et de 
réadaptation fluide, cohérent et de proximité pour les patients du secteur 
75G13 en développant et en préservant les collaborations entre la 
pédopsychiatrie et la psychiatrie et les services médico-sociaux ; 
 

CONSIDERANT ainsi que la demande est cohérente avec les engagements négociés 
avec la structure dans le cadre de son contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens (CPOM 2013-2018) portant notamment sur l’amélioration du 
parcours de santé en pédopsychiatrie ; 
 

CONSIDERANT que cette opération contribuera également à une optimisation des 
ressources par la suppression des différents loyers, la centralisation des 
lieux de soins et la restructuration des équipes ; 
 

CONSIDERANT que la demande répond aux recommandations du Schéma régional 
d’organisation des soins (SROS) qui préconisent une amélioration de la 
lisibilité et de l’accessibilité de l’offre de soins psychiatrique sur le 
territoire parisien ;  
 

  

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Le CENTRE HOSPITALIER SAINTE-ANNE est autorisé à regrouper sur 

le site 26 boulevard Brune, 75014 PARIS, les activités de psychiatrie 
suivantes soumises à autorisation du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France : 
 

- le foyer de postcure Verdier précédemment implanté au 61 avenue 
Verdier à Montrouge dont le transfert a été autorisé à titre 
provisoire le 06/03/2017 sur le site du CH Sainte-Anne, 
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- le foyer de postcure des Gobelins, 7 rue des Gobelins, 75013 
PARIS, 

 
- l’hôpital de jour de psychiatrie infanto-juvénile (pour adolescents) 

UPAJA situé actuellement sur le site du CH Ste-Anne. 
 

ARTICLE 2 : Cette opération de regroupement devra faire l'objet d'un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans maximum à compter de la notification 
de la présente décision et devra être achevée au plus tard 4 ans après 
cette notification.  
La mise en service des activités de soins sur le nouveau site devra être 
déclarée sans délai au Directeur général de l’Agence régionale de santé 
conformément aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé 
publique. 
 

ARTICLE 3 : La durée de validité des autorisations d’activités de soins initiales n’étant 
pas modifiée, l’établissement devra produire les résultats de l'évaluation 
des activités et du fonctionnement des services concernés par la présente 
autorisation 14 mois avant la date d’échéance de l’autorisation. Les 
critères d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le 
schéma régional d'organisation sanitaire. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut être formé par tout 
intéressé dans les deux mois de sa notification devant la Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un 
préalable obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le 
tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification 
de la présente décision. 
 

ARTICLE 5 : Les Directeurs et les Délégués départementaux de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Ile-de-France.  

 

Fait à Paris, le 27 octobre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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